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À propos de la Commission canadienne des grains 
La Commission canadienne des grains est un organisme fédéral. Nous 
appliquons et faisons observer la Loi sur les grains du Canada et son règlement. 
 
Aux termes de ces textes législatifs, nous établissons et maintenons les normes 
de qualité applicables aux grains canadiens. Nous veillons également à 
réglementer l'industrie céréalière afin de protéger les droits des producteurs et 
d'assurer l'intégrité du commerce des grains. 
 
Grâce à nos programmes, les expéditions de grains du Canada présentent une 
qualité, une salubrité et une quantité constantes et sont en mesure de répondre 
aux attentes des clients. 
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1. Introduction 
Nous, la Commission canadienne des grains, proposons d’apporter des 
modifications à nos frais d’utilisation et nous souhaitons consulter les 
producteurs céréaliers et les intervenants de l’industrie sur les frais d’utilisation 
proposés, ainsi que sur nos normes de service et nos mesures de rendement.  
 
En 2010 et 2011, nous avons mené des consultations approfondies sur les frais 
d’utilisation qui portaient sur les services offerts aux termes de la Loi sur les 
grains du Canada et les coûts associés à ces services. Un des grands thèmes 
qui est ressorti de la rétroaction est la nécessité de rationaliser la Loi sur les 
grains du Canada et les services de la Commission canadienne des grains avant 
d’actualiser les frais d’utilisation. Par conséquent, le gouvernement a proposé 
des modifications à la Loi sur les grains du Canada en vue de rationaliser les 
opérations de la Commission canadienne des grains dans le cadre de la Loi de 
2012 sur l’emploi et la croissance.  
 
Les modifications proposées à la Loi sur les grains du Canada prévoient :  

 Le transfert de la responsabilité de l’inspection à l’arrivage et de la pesée 
à l’arrivage de la Commission canadienne des grains au secteur privé. De 
plus, elles : 

o établissent un mécanisme par lequel les expéditeurs, y compris 
ceux utilisant des wagons de producteurs, peuvent demander des 
services d’inspection et de pesée par un tiers, notamment une 
société choisie par le silo terminal et autorisée par la Commission 
canadienne des grains;  

o donnent aux exploitants de silo et aux expéditeurs, y compris ceux 
utilisant des wagons de producteurs, le droit d’interjeter appel 
auprès de la Commission canadienne des grains pour obtenir une 
décision exécutoire relative au grade et aux impuretés en cas de 
désaccord; 

o transfèrent la responsabilité de l’inspection et de la pesée des 
expéditions par cargo hors-mer de la Commission canadienne des 
grains au secteur privé; 

o éliminent la Tribunal d’appel pour les grains, l’enregistrement et 
l’annulation des récépissés et la pesée de contrôle; 

o accordent un rôle de surveillance pour la Commission canadienne 
des grains en ce qui concerne la collecte de données sur 
l’inspection et la pesée à l’arrivage;  

o regroupent les silos de transbordement et les silos terminaux sous 
une même catégorie.  
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 Le remplacement du programme actuel de garantie des paiements aux 
producteurs par une assurance paiement plus économique.  

Ces changements proposés à la Loi sur les grains du Canada permettront de 
réduire les coûts et, par le fait même, les frais d’utilisation que nous exigeons. 
Ainsi, avant les changements proposés à la Loi sur les grains du Canada, le coût 
de nos services s’élevait à 93 millions de dollars. Avec les changements 
proposés à la Loi, le coût de nos services passera à environ 60 millions de 
dollars. 
 
Nous devons tenir d’autres consultations parce que nos coûts et notre barème 
de droits changeront par suite de l’adoption des changements proposés à la Loi 
sur les grains du Canada. Certains frais, notamment ceux liés à l’inspection et à 
la pesée à l’arrivage seront éliminés. Les frais exigés pour nos licences 
diminueront considérablement par rapport au montant proposé en 2011. Les frais 
pour l’inspection à la sortie augmenteront parce que, à l’avenir, les coûts de nos 
activités de base comme les fonctions liées à la qualité des grains, la recherche 
et l’établissement de normes, qui étaient en partie recouvrés par le biais des frais 
d’inspection et de pesée à l’arrivage, devront être récupérés à même les frais 
d’inspection à la sortie. Ces activités demeurent essentielles à l’assurance de la 
qualité et de la salubrité des grains du Canada.  
 
Les frais d’utilisation actualisés aideront à maintenir : 

 la réputation de l’industrie céréalière canadienne en tant que chef de file 
pour la qualité de ses grains; 

 notre rôle envers : 

o l’assurance de la qualité, de la quantité et de la salubrité des 
grains; 

o la protection des producteurs; 

o l'intégrité des échanges de grains. 

 la rapidité d’exécution et la qualité des services que nous vous offrons. 

 
Nous vous consultons donc sur la question en respectant les lignes directrices 
de la Loi sur les frais d’utilisation et les autres exigences gouvernementales. 
 
Le document de consultation inclut : 

 les frais d’utilisation proposés; 

 les normes de service et les mesures de rendement proposées;  

 les prochaines étapes. 

 
À la fin des consultations, nous diffuserons un résumé des commentaires 
recueillis pendant celles-ci.  
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2. Objectif des consultations sur les frais d'utilisation 
Nous sollicitons votre avis sur les frais d'utilisation, les normes de service et les 
mesures de rendement proposés pour que nous puissions en arriver à établir : 

 des frais d'utilisation ainsi que des normes de service et des mesures de 
rendement justes et cohérents; 

 un mode de recouvrement des coûts fondé sur un barème des droits qui 
nous fournit les ressources nécessaires à la prestation de nos services. 

3. But du document de consultation 
Le but du document intitulé Consultation sur les frais individuels et avis de 
proposition préliminaire est d'offrir : 

 un avis officiel que nous proposons une révision du barème des frais 
d'utilisation; 

 les normes de service et les mesures de rendement proposées; 

 l'occasion aux intervenants de commenter les frais, les normes de service 
et les mesures de rendement proposés; 

 des renseignements sur les prochaines étapes; 

 des renseignements sur nos obligations et vos recours aux termes de la 
Loi sur les frais d'utilisation. 

4. Transmission de vos commentaires 

4.1 Votre avis est important pour nous. Ainsi, nous voulons 
obtenir : 

 votre opinion sur nos frais d'utilisation, tels qu'ils sont définis dans le 
présent document; 

 vos commentaires sur nos services, normes de service et mesures de 
rendement; 

 vos commentaires concernant les répercussions des modifications 
tarifaires sur vos activités. 

4.2 Les commentaires appropriés excluent ce qui suit :  
Selon la Loi sur les frais d’utilisation, il y a deux catégories de plaintes 
inappropriées : les plaintes frivoles et les plaintes vexatoires. Nous tiendrons 
compte de ces types de plainte lorsque nous examinerons les commentaires. 
 
Nous estimons que les commentaires sont frivoles s’ils :  

 ne renferment pas d’argument rationnel;  

 soulèvent des points qui vont au-delà de l’application de la Loi sur les frais 
d’utilisation;  
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 sont fondés sur des hypothèses incorrectes qui montrent clairement que 
l’auteur n’a pas fait un effort raisonnable pour comprendre tous les faits.  

 
Nous estimons que les commentaires sont vexatoires s’ils :  

 contiennent des propos incendiaires ou montrent une attitude provocante;  

 expriment une envie d’entraver nos activités ou cherchent à nous 
discréditer auprès du public ou dans les médias;  

 ignorent nos tentatives réelles de répondre à la plainte.  
 
Veuillez noter que les commentaires ciblant une personne en particulier seront 
rejetés et que toute mention d’une personne précise sera ignorée. Tous les 
commentaires renfermant un langage injurieux seront rejetés.  

4.3 Voici de quelle façon transmettre vos commentaires 
Vos commentaires doivent nous parvenir entre le 1er et le 30 novembre 2012, 
faute de quoi ils seront rejetés. Vous pouvez transmettre vos commentaires par 
courriel ou par la poste. Nous accepterons les commentaires jusqu’à minuit le 
30 novembre 2012. Veuillez prendre note que vos commentaires doivent être 
rédigés en anglais ou en français.  
 
Vous pouvez soumettre vos commentaires par courriel à l’adresse suivante : 
consultations@grainscanada.gc.ca 
 
Vous pouvez aussi envoyer vos commentaires par la poste à l’adresse ci-
dessous. Veuillez inclure une adresse de réexpédition.  

 
Commentaires sur les frais d’utilisation 
Commission canadienne des grains 
303, rue Main, bureau 600 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 3G8 
Téléphone : 204-983-2770 
Télécopieur : 204-983-2751 

 
Nous vous recommandons fortement d’inclure les renseignements suivants 
lorsque vous nous envoyez vos commentaires :  

 Votre nom au complet. 

 Votre numéro de téléphone. 

 Votre adresse postale complète ou votre adresse de courriel. 
 
Nous vous suggérons d’inclure les renseignements suivants lorsque vous nous 
envoyez vos commentaires :  

 La raison pour laquelle vous présenter des commentaires, ainsi que le lien 
entre ceux-ci et notre proposition sur les frais d’utilisation.  
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 Les répercussions de la proposition sur vos intérêts ou sur ceux du 
groupe que vous représentez.  

 Toute information supplémentaire pertinente.  
 
Nous vous recommandons d’indiquer quel type de règlement vous souhaité, le 
cas échéant.  
 
Le présent document est également affiché sur notre site Web à 
www.grainscanada.gc.ca ainsi que sur le site Web Consultations auprès des 
Canadiens à www.consultation-des-canadiens.gc.ca. N’hésitez pas à 
communiquer avec nous si vous avez des questions. 
 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration. 

4.4 Qu’arrive-t-il lorsque nous recevons vos commentaires? 
Nous étudierons vos commentaires en prenant en compte :  

 des commentaires reçus d’autres intervenants sur le même sujet;  

 des répercussions juridiques et sur les politiques de vos propositions, le 
cas échéant;  

 du coût de vos propositions, ainsi que la source de financement, le cas 
échéant;  

 de la conformité aux politiques et aux priorités générales du 
gouvernement du Canada.  

 
Vous recevrez une réponse écrite avant la fin de la période de réponse et de 
règlement des plaintes de 30 jours, qui se termine le 30 décembre 2012. Notre 
position à ce sujet et son bien-fondé y seront expliqués.  
 
Nous souhaitons vous transmettre une réponse que vous trouverez satisfaisante. 
Cependant, si vous avez déposé une plainte et que son règlement n’est pas à 
votre entière satisfaction, vous pouvez demander qu’elle soit examinée par un 
comité consultatif indépendant.  
 
Nous nous engageons à assurer la transparence et l’ouverture du processus. 
Vos commentaires seront résumés dans un rapport et ne peuvent donc pas être 
considérés comme étant confidentiels. Cependant, si vous avez soumis des 
commentaires à titre de particulier et que vous ne représentez pas une 
entreprise, un groupe ou une organisation, votre nom sera protégé en vertu de la 
Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels.  

4.5 Les comités consultatifs indépendants 
Si vous avez déposé une plainte dans le cadre du présent processus, nous 
sommes déterminés à établir des voies de communication claires avec vous afin 
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de régler votre plainte. Cependant, si vous estimez ne pas avoir reçu une 
réponse satisfaisante, vous pouvez demander que votre plainte soit examinée 
par un comité consultatif indépendant. Il s’agit d’un mécanisme de règlement des 
plaintes de niveau supérieur.  
 
Si un comité consultatif indépendant doit intervenir, son mandat est d’effectuer 
un examen indépendant de votre plainte, ainsi que de formuler des 
recommandations non contraignantes en vue de son règlement. Le comité est 
formé de trois membres. Nous (la Commission canadienne des grains) et vous-
même choisirons chacun un membre du comité en fonction de certaines lignes 
directrices. Par la suite, ces deux membres choisiront un troisième membre 
neutre.  
 
Si vous désirez que votre plainte soit examinée par un comité consultatif 
indépendant, vous devez en faire la demande avant le 30 décembre 2012 et 
expliquer les raisons pour lesquelles la réponse que vous avez reçue n’était pas 
satisfaisante. Nous communiquerons ensuite avec vous pour vous donner plus 
de renseignements sur le processus et vous transmettre les lignes directrices sur 
la façon de choisir un membre du comité.  
 
Conformément à la Loi sur les frais d’utilisation, nous pouvons regrouper des 
plaintes multiples et les confier à un seul comité pour des raisons d’économie ou 
d’efficacité. Dans ce cas, les plaignants choisiront par voie majoritaire le membre 
du comité qui les représentera.  
 
Les travaux du comité commencent une fois que tous les membres ont été 
choisis. À partir de ce moment, le comité dispose de 30 jours tout au plus pour 
examiner la plainte et présenter ses conclusions et ses recommandations. Le 
travail du comité sera considéré comme terminé une fois que nous aurons reçu 
ses recommandations finales ou si vous vous retirez du processus. Nous vous 
transmettrons les recommandations du comité à la fin des procédures.  
 
Veuillez noter que si le comité considère que votre plainte est inappropriée, vous 
devrez assumer tous les coûts associés aux procédures.  

4.6 La prise en compte de vos commentaires 
Le processus de présentation des commentaires prévu par la Loi sur les frais 
d’utilisation n’est pas juridiquement contraignant pour le gouvernement du 
Canada, mais tous les commentaires reçus, qu’ils soient examinés ou non par un 
comité, seront consignés dans notre proposition sur les frais d’utilisation déposée 
devant les deux chambres du Parlement.  

4.7 Les étapes suivant les consultations 
À la suite de la conclusion de la période officielle accordée pour le dépôt des 
plaintes et de toute recommandation par un comité consultatif indépendant, nous 
devrions procéder à l’élaboration d’une présentation formelle sur la modification 
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de nos frais d’utilisation. Celle-ci tiendra compte des commentaires des 
intervenants et des recommandations de tout comité. 
 
Voici les prochaines étapes prévues : 

 Le ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire déposera la proposition 
sur les frais d'utilisation à la Chambre des communes et au Sénat. Cette 
procédure est exigée par la Loi sur les frais d’utilisation. 

 Nous chercherons à obtenir l'approbation du gouverneur en conseil 
(Cabinet) envers un nouveau barème des droits. Cette procédure est 
exigée par la Loi sur les grains du Canada et le processus réglementaire 
du gouvernement. Encore une fois, les intervenants auront l’occasion de 
commenter la proposition sur le nouveau barème des droits lorsqu’elle 
sera publiée dans la Gazette du Canada, partie I1. 

 Après tous les ajustements nécessaires, nous commencerons la mise en 
œuvre des nouveaux frais d’utilisation en 2013 par le processus de la 
Gazette du Canada, partie II.  

 

5. Renseignements généraux 

5.1 Nos droits et notre financement 
La plupart de nos frais d’utilisation n’ont pas été augmentés depuis 1991, alors 
que le coût de la prestation de nos services ne cesse de croître. La plupart des 
frais que nous imposons actuellement ne couvrent pas le coût des services 
offerts. Dans l’ensemble, les recettes tirées des frais d’utilisation ne représentent 
que 50 % environ des coûts engagés pour la prestation de ces services.  
 
Nous souhaitons assurer la rentabilité des services que nous offrons. Cependant, 
notre barème des droits ne suffit pas. Grâce à l’actualisation de notre barème 
des droits, nous serons en mesure de maintenir les services qui vous sont offerts 
et de répondre à vos besoins en constante évolution. 
 
Depuis nos débuts en 1912, nous avons exigé certains droits afin de récupérer à 
tout le moins une partie des coûts nécessaires pour : 

 offrir des services à l'industrie céréalière canadienne; 

 réglementer la manutention des grains au Canada. 

5.2 Le pouvoir de modifier les droits 
Nous avons le pouvoir d’établir des frais d’utilisation ou de les modifier avec 
l’approbation du gouverneur en conseil. Ce pouvoir est prévu à l’alinéa 116(1)r) 
de la Loi sur les grains du Canada : 
 

                                                 
1 La Gazette du Canada est le journal officiel du gouvernement du Canada. Vous pouvez y accéder à l'adresse suivante : 
http://canadagazette.gc.ca/. 



 

« Avec l’approbation du gouverneur en conseil, la Commission peut, par 
règlement, fixer le montant ou le mode de détermination des droits 
exigibles pour les services fournis par elle ou en son nom et de ceux 
payables pour les licences qu’elle délivre, ainsi que les modalités de 
temps et autres du paiement de ces droits. » 

 
Avant d'imposer un nouveau droit, nous devons respecter les exigences, les 
attentes et les modalités de la Loi sur les frais d'utilisation en plus du processus 
réglementaire. 

5.3 Les exigences des lois et des politiques 
La Loi sur les grains du Canada nous donne le cadre juridique nécessaire pour 
établir et percevoir des frais d’utilisation. Toutefois, la Loi sur les frais d'utilisation 
nous impose des exigences à respecter avant de pouvoir modifier ces frais 
d'utilisation. L’Annexe 1 résume les exigences prévues par la Loi sur les frais 
d’utilisation. 
 
Avant d’établir des frais d’utilisation ou de les augmenter, nous devons : 

 mener des consultations pour donner aux intervenants la possibilité 
d'exprimer leurs préoccupations ou de suggérer des améliorations à 
apporter aux services qu'ils reçoivent; 

 effectuer une évaluation de l’incidence des frais d’utilisation; 

 comparer les frais d’utilisations et les normes de service avec ceux 
d’autres pays, le cas échéant;  

 établir le coût du service fourni; 

 déterminer les dépenses que les frais d’utilisation permettront d’assumer; 

 établir des normes de services et les mesures de rendement connexes; 

 mettre sur pied un comité consultatif indépendant pour examiner les 
plaintes, le cas échéant; 

 faire rapport annuellement au Parlement. 

 
Pour nous guider, nous avons consulté les documents suivants du Secrétariat du 
Conseil du Trésor : 

 Imposition de frais d’utilisation dans l’administration fédérale – un 
document supportif, 

 Guide d'établissement des coûts, 

 Politique sur les normes de service pour les frais d’utilisation. 

 
La Loi sur les frais d’utilisation prévoit un cadre en vue de mener des 
consultations sur l’établissement des frais d’utilisation. Cependant, toute 
modification à ces frais n'entre en vigueur qu'une fois passée par le processus 
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réglementaire du gouvernement. Dans le cadre de ce processus, nous 
prévoyons planifier les renseignements suivants dans la Gazette du Canada :  

 le barème des droits proposé, y compris les modifications apportées à 
chaque droit; 

 l’analyse de l’incidence de ces droits. 

5.4 Les principes directeurs 
Les principes suivants nous guideront dans l'établissement des frais d'utilisation 
et des normes de service. Ces principes s’harmonisent avec : 

 les lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor; 

 les dispositions de la Loi sur les frais d’utilisation. 
 
Conformément à nos principes directeurs, nous allons :  

 consulter les intervenants au moment de modifier ou d’établir des frais 
d’utilisation et des normes de service; 

 établir des frais d’utilisation en vue de couvrir le coût des services fournis. 
À titre d’organisme gouvernemental, nous ne tirons aucun profit de nos 
services; 

 démontrer clairement le lien qui existe entre les normes de service, les 
mesures de rendement et les frais d’utilisation; 

 comparer les frais d’utilisation proposés à ceux exigés dans d’autres pays, 
le cas échéant; 

 évaluer l’incidence des frais d’utilisation sur les intervenants; 

 réduire au minimum les coûts de transaction au moment d’établir, de 
percevoir et d’administrer les frais d’utilisation; 

 appliquer de façon cohérente les frais d’utilisation, nouveaux ou ajustés, 
d’un service à l’autre et d’une région à l’autre; 

 instaurer des frais d’utilisation qui peuvent s’adapter facilement au 
contexte opérationnel; 

 élaborer des frais d’utilisation qui sont faciles à actualiser; 

 élaborer des frais d’utilisation qui peuvent suivre l’évolution des coûts 
annuels; 

 simplifier le barème des droits dans la mesure du possible; 

 éliminer les incohérences du barème des droits. 

5.5 Les principes guidant l’établissement des frais d’utilisation 
Nous avons déjà consulté l’industrie à propos des droits exigibles en 1985 et en 
1992. Au cours de ces consultations, nous avons adopté certains principes pour 
guider l’établissement des frais d’utilisation. Nous sommes restés fidèles à ces 
principes lors des consultations sur les frais d’utilisation menées en 2010 et en 
2011.  
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Ainsi, en 1985, le comité chargé des frais à imposer à l'industrie a adopté les 
trois principes suivants : 

 les coûts devraient être récupérés de façon équitable pour l’Est et l’Ouest 
du Canada; 

 des frais devraient être imposés aux utilisateurs pour tous les services 
dans la mesure du possible; 

 les droits exigés devraient être liés aux coûts. 

 
En 1992, la CCG et l’industrie céréalière ont recommandé que les droits à 
percevoir soient établis selon les principes suivants :  

 les organisations/personnes qui utilisent nos services ou qui en tirent profit 
devraient payer des droits appropriés; 

 les droits exigés devraient être concurrentiels et fixés par le marché; 

 il faut faire preuve de jugement au moment d’appliquer des frais 
accessoires, afin d’éviter des frais d’administration excessifs par rapport 
aux revenus tirés;  

 lorsque les coûts justifient l’imposition de divers frais, divers frais devraient 
être fixés. 

Nous établirons des droits qui n’excèdent pas nos coûts sur cinq ans. La 
politique du gouvernement sur les fonds renouvelables exige que nous 
parvenions à équilibrer nos revenus et nos dépenses sur un horizon de cinq ans. 
Un fonds renouvelable est un fonds ou un compte dans lequel il y a toujours de 
l'argent pour financer les activités d’une organisation poursuivies sans aucune 
limite fondée sur l'exercice. 
 
Nous fondons les modifications proposées à nos frais d’utilisation sur le volume 
moyen de grain faisant l’objet d’une inspection officielle à la sortie des silos 
terminaux agréés2. Comme les volumes réels varient d’une année à l’autre, nous 
pourrions toucher des revenus supérieurs au coût de la prestation des services 
au cours d’une année, puis des revenus inférieurs au cours de l’année suivante. 
Par exemple, les droits perçus au cours d'une année où nous faisons l’inspection 
d’un grand volume de grain peuvent excéder le coût des services que nous 
fournissons. Cependant, au cours d’une année où nous avons un faible volume 
de grain à inspecter, c’est le coût de nos services qui peut être supérieur aux 
droits perçus cette année-là. 

                                                 
2 Le volume moyen de grain que la Commission canadienne des grains a manutentionné au cours des 15 dernières 
campagnes agricoles dans le cadre de ses activités d’inspection officielle à la sortie s’établit à 23,3 millions de tonnes 
métriques. 



 

6. Nos services 
Le tableau ci-dessous répertorie et décrit les services visés par les modifications 
aux frais d’utilisation que nous proposons. 
 
Tableau 1 – Services de la Commission canadienne des grains 
Service Description du service 

Inspection à la sortie 

1. Inspection 
officielle à la sortie – 
navires 

Inspection officielle du grain ou des criblures transportés par navire, et 
délivrance du certificat.  

2. Inspection 
officielle à la sortie – 
wagons/camions/ 
conteneurs 

Inspection officielle du grain ou des criblures transportés par wagon, 
camion ou conteneur, et délivrance du certificat.  

Réinspection 

3. Réinspection du 
grain 

Réinspection par l’inspecteur en chef des grains du Canada à la suite :  

a)  d’un différend lié à l’inspection à l’arrivage; 

b)  d’un différend lié au classement d’un échantillon soumis.  

Surveillance de la pesée à la sortie 

4. Surveillance de la 
pesée officielle à la 
sortie – navires 

Facilitation de la pesée officielle du grain, des produits céréaliers ou 
des criblures transportés par navire, conformément aux procédures 
relatives à la pesée en vrac et aux politiques sur la documentation de la 
Commission canadienne des grains, examen des documents de pesée 
soumis, et délivrance du certificat. 

5. Surveillance de la 
pesée officielle à la 
sortie – 
wagons/camions/ 
conteneurs 

Facilitation de la pesée officielle du grain, des produits céréaliers ou 
des criblures transportés par wagon, camion ou conteneur , 
conformément aux procédures relatives à la pesée en vrac et aux 
politiques sur la documentation de la Commission canadienne des 
grains, examen des documents de pesée soumis, et délivrance du 
certificat.  

Autorisation en matière d’inspection et de pesée 

6. Demande d’un 
fournisseur de 
services agréé 

Traitement de la demande d’un fournisseur de services agréé pour une 
année. 

Frais supplémentaires liés à l’inspection ou à la pesée officielle 

7. Frais de 
déplacement et 
d’hébergement 

Frais de déplacement et d’hébergement liés à la prestation de services 
d’inspection à la sortie dans des endroits où la Commission n’offre pas 
de services d’inspection ou de pesée sur place.  
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Service Description du service 

(inspection à la 
sortie) 

8. Heures 
supplémentaires à 
tarif et demi 
(inspection à la 
sortie)  

Heures supplémentaires liées à la prestation de services d’inspection 
officielle. Le type (tarif et demi ou tarif double) et le début des heures 
supplémentaires sont déterminés conformément à la convention 
collective applicable aux inspecteurs (classification Inspection des 
produits primaires, groupe Services techniques).  

9. Heures 
supplémentaires à 
tarif double 
(inspection à la 
sortie)  

Heures supplémentaires liées à la prestation de services d’inspection 
officielle. Le type (tarif et demi ou tarif double) et le début des heures 
supplémentaires sont déterminés conformément à la convention 
collective applicable aux inspecteurs (classification Inspection des 
produits primaires, groupe Services techniques). 

10. Heures 
supplémentaires à 
tarif et demi – 
annulation 
(inspection à la 
sortie)  

Heures supplémentaires liées à la prestation de services d’inspection 
officielle – annulation tardive. Aucun droit n’est perçu pour l’annulation 
des heures supplémentaires liées à la prestation de services 
d’inspection officielle si la Commission reçoit l’avis d’annulation au plus 
tard à 14 h le jour même de l’inspection.  

11. Heures 
supplémentaires à 
tarif double – 
annulation 
(inspection à la 
sortie) 

Heures supplémentaires liées à la prestation de services d’inspection 
officielle – annulation tardive – le samedi ou un jour férié. Aucun droit 
n’est perçu pour l’annulation des heures supplémentaires liées à la 
prestation de services d’inspection officielle un samedi ou un jour férié 
si la Commission reçoit l’avis d’annulation au plus tard à 14 h le jour – 
sauf un samedi ou un jour férié – précédent l’inspection.  

12. Disponibilité 
(inspection à la 
sortie) 

Un employé est tenu d’être disponible pendant ses heures de repos 
pour fournir des services d’inspection ou de pesée officielle. La 
disponibilité est établie conformément à la convention collective 
applicable aux inspecteurs (classification Inspection de produits 
primaires, groupe Services techniques).  

Agrément 

13. Droit de licence 
de pleine durée 

Délivrance d’une licence (toutes les catégories) pour un an ou, si la 
licence est émise après l’expiration d’une ou de plusieurs licences à 
court terme, pour une période comprenant le reste de l’année pendant 
laquelle la licence à court terme a été délivrée. Archivage électronique 
of grain des données sur la manutention des grains provenant des 
titulaires de licences et publication de statistiques sur les grains au 
Canada. 

14. Droit de licence à 
court terme 

Délivrance d’une licence (toutes les catégories) pour un mois ou pour 
une partie de mois.  

Wagons de producteur 

15. Demande de 
wagons de 

Traitement d’une demande de wagons de producteur. 
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Service Description du service 

producteur 

Classement des échantillons soumis/autres services 

16. Classement d’un 
échantillon soumis – 
échantillon non 
officiel 

Classement d’un échantillon non officiel de grain ou de criblures, et 
délivrance du certificat.  

17. Classement d’un 
échantillon soumis 
— Programme 
d’échantillonnage 
certifié de 
conteneurs 

Classement d’un échantillon de grain ou de criblures prélevés par une 
société certifiée dans le cadre du Programme d’échantillonnage certifié 
de conteneurs de la Commission, et délivrance du certificat.  

18. Classement d’un 
échantillon soumis 
— Programme 
d’échantillonnage 
accrédité de 
conteneurs 

Classement d’un échantillon de grain, de criblures ou de grain étranger 
prélevés par une tierce partie accréditée dans le cadre du Programme 
d’échantillonneurs accrédités de conteneurs de la Commission, et 
délivrance du certificat.  

19. Pesée facultative 
–  wagons/camions/ 
conteneurs  

Services de pesée officielle facultatifs pour les wagons, les camions et 
les conteneurs offerts selon les capacités de la Commission 
canadienne des grains.  

20. Inspection 
facultative –  
wagons/camions/ 
conteneurs 

Services d’inspection officielle facultatifs pour les wagons, les camions 
et les conteneurs offerts selon les capacités de la Commission 
canadienne des grains. 

21. Services 
spéciaux 

Services spéciaux offerts lorsque des services d’inspection et de pesée 
complets ne sont pas assurés. P. ex. surveillance, pesées de contrôle, 
services d’échantillonnage ou de sondage à la main. Offerts selon les 
capacités de la Commission canadienne des grains. 

22. Analyses 
supplémentaires 

À la suite de l’inspection, une caractéristique ou un facteur 
supplémentaire sera fourni en plus des exigences du client. P. ex. : 
services d’analyse de la teneur en protéines et détermination de la 
teneur en huile par NIR du soja. 

Services d’échantillonnage 

23. Distribution 
d’échantillons 

Des entreprises céréalières et d’autres parties intéressées peuvent 
demander à la Commission canadienne des grains une portion de son 
échantillon représentatif3. Tout échantillon portera le sceau de la 
Commission canadienne des grains. 

                                                 
3 Seules les parties intéressées par le lot de grain sont en droit de demander un échantillon. 
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Essais analytiques4 

24. Poids spécifique 
(chondromètre 
Schopper) 

Essai mécanique visant à déterminer la densité du grain. Les résultats 
sont consignés. 

25. Dosage de la 
vomitoxine (DON) 
par la méthode 
ELISA 

La teneur en vomitoxine (désoxynivalénol ou DON) est déterminée à 
l’aide de la méthode ELISA (dosage immunoenzymatique) et 
consignée.  

26. Extraction à 
l'entonnoir de 
Berlese 

La méthode d'extraction à l'entonnoir de Berlese est utilisée afin de 
déceler la présence d’insectes dans le grain. Les résultats sont 
consignés. 

27. Analyse des 
graines – cultures 
non désignées 

Analyse des graines provenant de cultures qui ne sont pas désignées 
comme grain aux termes de la Loi sur les grains du Canada. Les 
résultats sont consignés. 

28. Échantillons 
d’étalonnage 

Les échantillons d’étalonnage sont fournis en vue de d’établir, de 
vérifier et de surveiller le fonctionnement et la précision de 
l’équipement. Par exemple, des échantillons d’étalonnage pour la 
teneur en protéines et l’indice de chute. 

29. Dosage de 
l'aflatoxine et de la 
zéaralénone par la 
méthode ELISA 

La teneur en aflatoxine ou en zéaralénone est déterminée à l’aide de la 
méthode ELISA et consignée en parties par milliards. 

30. Énergie de 
germination 

L’énergie de germination de l’échantillon est calculée, et les résultats 
sont consignés.  

31. Détermination de 
la teneur en eau 

La teneur en eau de l’échantillon est déterminée, et les résultats de 
l’analyse sont consignés. 

32. Analyse de 
l’indice de chute 
(Hagberg) 

Le test de Hagberg est utilisé pour mesurer l’indice de chute de 
l’échantillon, et les résultats sont consignés. 

33. Dosage de la 
vomitoxine (DON) 
par la 
chromatographie en 
phase gazeuse 

La méthode de chromatographie en phase gazeuse est utilisée pour 
déterminer la teneur en vomitoxine (DON) de l’échantillon, et les 
résultats sont consignés. 

34. Dosage de 
l’ochratoxine par la 
méthode HPLC 

Le dosage de l’ochratoxine est effectué à l’aide de la méthode HPLC 
(chromatographie liquide haute performance), et les résultats de 
l’analyse sont consignés. 

35. Dosage de Le dosage de l’ochratoxine est effectué et les résultats sont consignés. 

                                                 
4 La Commission canadienne des grains offre, contre rémunération, des services d’analyse en vue de l’émission des 
certificats de qualité, pour répondre aux exigences d’un contrat ou pour se conformer à son mandat de protection des 
producteurs. Si vous souhaitez obtenir des services d'analyse pour d'autres raisons liées à la qualité du grain, prière de 
communiquer avec un laboratoire d'analyse qui offre ces services. Les services d’analyses de la Commission canadienne 
des grains sont offerts selon les capacités de l’organisme. 



 

l’ochratoxine  

36. Cadmium La teneur en cadmium de l’échantillon est déterminée, et les résultats 
de l’analyse sont consignés. 

37. Alvéographe L’échantillon est analysé au moyen d’un alvéographe, et les résultats 
de l’analyse sont consignés. 

38. Amylographe L’échantillon est analysé au moyen d’un amylographe, et les résultats 
de l’analyse sont consignés. 

39. Farinographe L’échantillon est analysé au moyen d’un farinographe, et les résultats 
de l’analyse sont consignés. 

40. Mouture, farine 
(Allis Chalmers) 

Données sur le rendement en farine d’un échantillon de blé commun 
moulu à l’aide d’un moulin Allis Chalmers. 

41. Teneur en 
azote/protéines 
(combustion) 

La teneur en azote et en protéines de l’échantillon est établie à l’aide de 
la méthode de dosage par combustion, et les résultats sont consignés.  

42. Teneur en gluten 
humide 

La teneur en gluten humide de l’échantillon est établie en appliquant la 
méthode normalisée no 137/1 de l’ICC, et les résultats sont consignés. 

43. Indice de 
chlorophylle - 
méthode de 
l’International 
Organization for 
Standardization (ISO) 

La méthode de l’International Organization for Standardization est 
utilisée pour déterminer la teneur en chlorophylle de l’échantillon, et les 
résultats sont consignés en milligrammes par kilogramme. 

44. Composition en 
acides gras – 
méthode de 
l’International 
Organization for 
Standardization (ISO) 

La composition en acides gras (%) et l’indice d’iode calculé de l’huile 
extraite de l’échantillon sont déterminés au moyen de la méthode de 
l’International Organization for Standardization. 

5. Teneur en huile – 
méthode par 
résonance 
magnétique 
nucléaire de 
l’International 
Organization for 
Standardization (ISO)  

La teneur en huile (%) est déterminée par résonance magnétique 
nucléaire. 

46. Acides gras 
libres – méthode 729 
de l’International 
Organization for 
Standardization 
(certification de la 
cargaison)  

La teneur en acides gras libres est déterminée et exprimée en 
pourcentage par volume d’acide oléique extrait de l’huile.  

47. Analyse NIR 
graine entière 

Les teneurs en huile, en protéines brutes et en chlorophylle ainsi que la 
teneur en quantité totale des glucosinolates de l’échantillon sont 
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(certification de la 
cargaison) 

établies à l’aide de la spectroscopie NIR (réflectance dans le proche 
infrarouge) et consignées.  

Documentation 

48. Documentation 
fournie 

À la demande des marchands ou des acheteurs, les documents 
supplémentaires suivants sont fournis : 
 Certification 
 Lettre d’analyse 
 Déclaration d’assurance 
 
Selon les éléments suivants de la Commission canadienne des grains :  
 Programmes de surveillance 
 Capacité d’analyse 

49. Frais de 
messagerie 

Droit permettant de recouvrer les frais associés à la livraison de 
documents et d’échantillons aux clients par services de messagerie. 

50. Services 
administratifs 

Droit permettant de recouvrer les frais liés aux tâches administratives 
comme l’envoi par télécopie d’un grand nombre de documents.  

 

7. Frais d’utilisation proposés 
Le tableau 2 ci-dessous présente le barème proposé pour les frais d’utilisation de 
la Commission canadienne des grains pour les exercices financiers suivants :  

 2013-2014 

 2014-2015 

 2015-2016 

 2016-2017 

 2017-2018 

7.1 Les augmentations annuelles 
Nous prévoyons accroître nos frais d'utilisation de 1,6 % annuellement pour la 
période allant de l'exercice 2014-2015 à l'exercice 2017-2018 afin que nous 
puissions respecter les normes de service que nous nous sommes données en 
ce qui a trait : 

 au système d’assurance de la qualité, de la quantité et de la salubrité des 
grains; 

 à la protection des producteurs; 

 à l’intégrité du commerce des grains. 

 
Cette hausse annuelle de 1,6 % se fonde sur : 

 une estimation des futurs frais d’exploitation et d’immobilisation; 

 l'augmentation des frais d'exploitation et d'immobilisation observée au 
cours des 20 dernières années; 
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 une estimation de l’inflation. 

 
Nous réexaminerons le taux d'augmentation annuelle dans le cadre de notre 
cycle d'examen afin de veiller à ce qu'une hausse annuelle de 1,6 % demeure 
pertinente. 

7.2 Des renseignements supplémentaires sur les frais 
d’utilisation proposés 
Certains frais proposés dans le présent document ne sont pas assujettis à la Loi 
sur les frais d’utilisation ou au processus réglementaire du gouvernement, dont 
certains frais liés aux services facultatifs, aux services d’analyse et à la 
documentation. Nous les avons toutefois inclus dans le processus de 
consultation afin de recueillir les commentaires des intervenants à leur sujet. 
 
Les frais proposés dans le présent document pourraient différer des frais 
éventuellement publiés dans la Gazette du Canada5, partie I. Tout changement 
sera décrit au moment de la publication préalable. Vous aurez également 
l’occasion de transmettre vos commentaires lors de la publication des 
modifications proposées aux droits dans la Gazette du Canada, partie I. 

 
Tableau 2 — Frais d'utilisation proposés de la Commission canadienne 
des grains 

Frais proposés par exercice financier No 
du 
frais 

Nom Unité 
(par) 

2013-
2014 

2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

2017-
2018 

Inspection à la sortie 

1 Inspection 
officielle à la 
sortie – navires 

Tonne 

1,60 $ 1,63 $ 1,65 $ 1,68 $ 1,70 $ 

2 Inspection 
officielle à la 
sortie – 
wagons/camions/
conteneurs 

Inspection 

143,99 $ 146,29 $ 148,63 $ 151,01 $ 153,43 $ 

Réinspection 

3 Réinspection du 
grain 

Réinspectio
n 70,48 $ 71.61 $ 72,76 $ 73,92 $ 75,11 $ 

Surveillance de la pesée à la sortie 

                                                 
5 La Gazette du Canada est le journal officiel du gouvernement du Canada. Vous pouvez y accéder à l'adresse suivante : 
http://canadagazette.gc.ca/. 



 

Frais proposés par exercice financier No 
du 
frais 

Nom Unité 
(par) 

2013- 2014- 2015- 2016- 2017-
2014 2015 2016 2017 2018 

4 Surveillance de 
la pesée officielle 
à la sortie – 
navires 

Tonne 

0,15 $ 0,16 $ 0,16 $ 0,16 $ 0,16 $ 

5 Surveillance de 
la pesée officielle 
à la sortie – 
wagons/camions/
conteneurs 

Wagon ou 
camion ou 
conteneur 

13,87 $ 14,09 $ 14,31 $ 14,54 $ 14,78 $ 

Autorisation en matière d’inspection et de pesée 

6 Demande d’un 
fournisseur de 
services agréé 

Demande 

140,97 $ 143,22 $ 145,52 $ 147,84 $ 150,21 $ 

Frais supplémentaires liés à l’inspection officielle 

7 Frais de 
déplacement et 
d’hébergement (à 
la sortie) 

Coût réel Coût calculé conformément à la Directive sur les 
voyages du Conseil national mixte de la fonction 
publique ou, ai aucun tarif n’est établi, le coût réel.  

8 Heures 
supplémentaires 
à tarif et demi (à 
la sortie) 

Heure/ 
employé 

64,50 $ 65,53 $ 66,58 $ 67,65 $ 68,73 $ 

9 Heures 
supplémentaires 
à tarif double (à 
la sortie) 

Heure/ 
employé 

86 $ 87,38 88,77 $ 90,19 $ 91,64 $ 

10 Heures 
supplémentaires 
à tarif et demi – 
annulation (à la 
sortie) 

Employé se 
présentant 
au travail 

193,50 $ 196,60 199,74 202,94 $ 206,18 $ 

11 Heures 
supplémentaires 
à tarif double – 
annulation (à la 
sortie)  

Employé se 
présentant 
au travail 

258 $ 262,13 266,32 270,58 274,91 $ 

12 Disponibilité (à la 
sortie) 

Heure/ 
employé 43 $ 43,69 44,39 45,10 $ $45,82 $ 
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Frais proposés par exercice financier No 
du 
frais 

Nom Unité 
(par) 

2013- 2014- 2015- 2016- 2017-
2014 2015 2016 2017 2018 

Agrément 

13 Licence de pleine 
durée 

Licence/
mois 276 $ 280 $ 285 $ 289 $ 294 $ 

14 Licence à court 
terme 

Licence 
353 $ 358 $ 364 $ 370 $ 376 $ 

Wagons de producteur 

15 Demande de 
wagons de 
producteur 

Wagon 

26,50 $ 27 $ 27,50 $ 28 $ 28,50 $ 

Classement des échantillons soumis/autres services 

16 Classement d’un 
échantillon 
soumis – 
échantillon non 
officiel 

Échantillon 

46,99 $ 47,74 $ 48,51 $ 49,28 $ 50,07 $ 

17 Classement d’un 
échantillon 
soumis – 
Programme 
d’échantillonnage 
certifié de 
conteneurs 

Échantillon 

46,99 $ 47,74 $ 48,51 $ 49,28 $ 50,07 $ 

18 Classement d’un 
échantillon 
soumis – 
Programme 
d’échantillonnage 
accrédité de 
conteneurs 

Échantillon 

46,99 $ 47,74 $ 48,51 $ 49,28 $ 50,07 $ 

19 Pesée facultative 
– 
wagons/camions/ 
conteneurs Inspection 13,87 $ 14,09 $ 14,31 $ 14,54 $ 14,78 $ 

20 Inspection 
facultative – 
wagons/camions/ 
conteneurs Inspection 143,99 $ 146,29 $ 148,63 $ 151,01 $ 153,43 $ 

Consultation sur les frais d’utilisation et avis de proposition préliminaire Novembre  2012 
23 



 

Consultation sur les frais d’utilisation et avis de proposition préliminaire Novembre  2012 
24 

Frais proposés par exercice financier No 
du 
frais 

Nom Unité 
(par) 

2013-
2014 

2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

2017-
2018 

21 Services 
spéciaux 

Heure/ 
employé 140,97 $ 143,22 $ 145,52 $ 147,84 $ 150,21 $ 

22 Analyses 
supplémentaires Analyse 46,99 $ 47,74 $ 48,51 $ 49,28 $ 50,07 $ 

Services d’échantillonnage 

23 Distribution 
d’échantillons  Échantillon 70,48 $ 71,61 $ 72,76 $ 73,92 $ 75,11 $ 

Essais analytiques6 

24 Poids spécifique 
(chondromètre 
Schopper) Analyse 35,24 $ 35,81 $ 36,38 $ 36,96 $ 37,55 $ 

25 27, Dosage de la 
vomitoxine 
(DON) par la 
méthode ELISA Analyse 281,94 $ 286,45 $ 291,03 $ 295,69 $ 300,42 $ 

26 Extraction à 
l'entonnoir de 
Berlese Échantillon 35,24 $ 35,81 $ 36,38 $ 36,96 $ 37,55 $ 

27 Analyse des 
graines – 
cultures non 
désignées Analyse 46,99 $ 47,74 $ 48,51 $ 49,28 $ 50,07 $ 

28 Échantillons 
d’étalonnage 

Série 
d’échantillo
ns 176,21 $ 179,03 $ 181,90 $ 184,81 $ 187,76 $ 

29 Dosage de 
l'aflatoxine et de 
la zéaralénone 
par la méthode 
ELISA Analyse 587,37 $ 596,77 $ 606,32 $ 616,02 $ 625,88 $ 

30 Énergie de 
germination Analyse 458,15 $ 465,48 $ 472,93 $ 480,50 $ 488,18 $ 

                                                 
6 La Commission canadienne des grains offre, contre rémunération, des services d’analyse en vue de l’émission des 
certificats de qualité, pour répondre aux exigences d’un contrat ou pour se conformer à son mandat de protection des 
producteurs. Si vous souhaitez obtenir des services d'analyse pour d'autres raisons liées à la qualité du grain, prière de 
communiquer avec un laboratoire d'analyse qui offre ces services. Les services d’analyses de la Commission canadienne 
des grains sont offerts selon les capacités de l’organisme. 



 

31 Détermination de 
la teneur en eau Analyse 35,24 $ 35,81 $ 36,38 $ 36,96 $ 37,55 $ 

32 Analyse de 
l’indice de chute 
(Hagberg) Analyse 70,48 $ 71,61 $ 72,76 $ 73,92 $ 75,11 $ 

33 Dosage de la 
vomitoxine 
(DON) par la 
chromatographie 
en phase 
gazeuse Analyse 968,51 $ 984,00 $ 999,75 $ 1 015,74 

1 031,99 
$ 

34 Dosage de 
l’ochratoxine par 
la méthode HPLC Analyse 

1 609,87
 $ 

1 635,63
 $ 

1 661,80
 $ 

1 688,39
 $ 

1 715,40 
$ 

35 Dosage de 
l’ochratoxine par 
la méthode 
VICAM Analyse 298,96 $ 303,74 $ 308,60 $ 313,54 $ 318,56 $ 

36 
Cadmium Analyse 234,95 $ 238,71 $ 242,53 $ 246,41 $ 250,35 $ 

37 
Alvéographe Analyse 157,42 $ 159,93 $ 162,49 $ 165,09 $ 167,73 $ 

38 
Amylographe Analyse 340,68 $ 346,13 $ 351,66 $ 357,29 $ 363,01 $ 

39 
Farinographe Analyse 136,27 $ 138,45 $ 140,67 $ 142,92 $ 145,20 $ 

40 Mouture, farine 
(Allis Chalmers) Analyse 563,88 $ 572,90 $ 582,07 $ 591,38 $ 600,84 $ 

41 Teneur en 
azote/protéines 
(combustion) Analyse 199,71 $ 202,90 $ 206,15 $ 209,45 $ 212,80 $ 

42 Teneur en gluten 
humide Analyse 211,45 $ 214,84 $ 218,27 $ 221,77 $ 225,32 $ 

43 Indice de 
chlorophylle - 
méthode de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(ISO) 

Certificat de 
contrat 
d’exportatio
n 234,95 $ 238,71 $ 242,53 $ 246,41 $ 250,35 $ 
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44 Composition en 
acides gras – 
méthode de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(ISO) 

Certificat de 
contrat 
d’exportatio
n 587,37 $ 596,77 $ 606,32 $ 616,02 $ 625,88 $ 

45 Teneur en huile – 
méthode par 
résonance 
magnétique 
nucléaire de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(ISO)  

Certificat de 
contrat 
d’exportatio
n 176,21 $ 179,03 $ 181,90 $ 184,81 $ 187,76 $ 

46 Acides gras 
libres – méthode 
729 de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(certification de 
la cargaison)  

Document 
émis 211,45 $ 214,84 $ 218,27 $ 221,77 $ 225,32 $ 

47 Analyse NIR 
graine entière 
(certification de 
la cargaison) 

Document 
émis 176,21 $ 179,03 $ 181,90 $ 184,81 $ 187,76 $ 

Documentation 

48 Documentation 
fournie 

Document 
émis 77,50 $ 78,74 $ 80 $ 81,27 $ 82,58 $ 

49 Frais de 
messagerie Coût réel Coût réel Coût réel Coût réel Coût réel Coût réel 

50 Services 
administratifs 

Heure 
(facturation 
par 
tranches de 
15 minutes) 140,97 $ 143,22 $ 145,52 $ 147,84 $ 150,21 $ 

8. Conséquences de la modification des frais 
d'utilisation pour vous 
Si elles sont entièrement mises en œuvre, les modifications porteraient nos 
revenus tirés des frais d’utilisation à environ 54,3 millions de dollars par année, 
en supposant un volume de grain normal durant l’année. Ces revenus plus 
élevés équivaudraient à environ 0,4 % des ventes de grains canadiens destinés 
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à l’exportation7. Cela est nettement inférieur aux conséquences des frais 
proposés avant le dépôt au Parlement en octobre 2012 de changements visant à 
modifier la Loi sur les grains du Canada. Avant le dépôt des changements 
proposés, nous prévoyions que les revenus tirés des frais pour nos services 
atteindraient 87,6 millions de dollars annuellement. 
 
Pour voir un tableau comparatif des droits actuels et des droits proposés avec et 
sans les modifications proposées à la Loi sur les grains du Canada, veuillez 
consulter l’Annexe 2. 
 

8.1 Les producteurs et les compagnies céréalières 
La modification proposée aux frais d’utilisation entraînera une hausse des frais 
d’utilisation pour bon nombre des services que nous offrons aux producteurs, 
aux compagnies céréalières et aux négociants en grains. Pour comprendre les 
conséquences qu'aura pour vous la modification de nos frais d'utilisation, nous 
avons analysé les droits perçus et les coûts engagés à l'heure actuelle dans 
l'industrie céréalière. 
 
Le coût total estimatif de l'acheminement du blé d'un point central dans les 
Prairies à un point d'exportation via les ports du Saint-Laurent était d'environ 
93,33 $/tonne pour la campagne agricole 2010-2011. Le coût total estimatif de 
l'acheminement du blé d'un point central dans les Prairies à un point 
d'exportation via la côte du Pacifique était d'environ 83,44 $/tonne pour la 
campagne agricole 2010-2011. Cela comprend les coûts tels que les coûts des 
silos primaires, le fret ferroviaire, les coûts de commercialisation, les coûts des 
silos terminaux et les coûts de transport. Nos frais d’utilisation sont fondés sur 
ces coûts8. 
 
Les frais que nous proposons s’établissent à environ 1,82 $/tonne ou 1,9 % du 
coût total de l’acheminement du blé d’un point central dans les Prairies à un point 
d’exportation via les ports du Saint-Laurent ou 2,2 % du coût total de 
l’acheminement du blé d’un point central dans les Prairies à un point 
d’exportation via la côte du Pacifique9. Cela est nettement inférieur aux 
conséquences des frais proposés avant le dépôt au Parlement en octobre 2012 
de changements visant à rationaliser nos activités. Avant le dépôt des 
changements proposés, le coût de nos services réglementaires aurait atteint 
environ 3,07 $/tonne ou 3,3 % du coût total de l’acheminement du blé d’un point 
central dans les Prairies à un point d’exportation via le Saint-Laurent ou 3,7 % du 
coût total de l’acheminement du blé d’un point central dans les Prairies à un point 
d’exportation via la côte du Pacifique.  
 

                                                 
7 Les exportations de grains du Canada valaient quelque 13,75 milliards de dollars US en 2011. (Source : Statistique 
Canada, mai 2012) 
8 Source : Commission canadienne des grains, Exportations de grain canadien, campagne agricole 2010-2011 
9 Le frais proposé de 1,82 $/tonne comprend l’inspection à la sortie, la surveillance de la pesée à la sortie et l’agrément.  
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Par ailleurs, l'incidence des changements aux frais peut être comparée à 
d'autres frais et coûts dans l'industrie céréalière. À cette fin, nous avons analysé 
les tarifs maximaux moyens des silos durant la campagne agricole 2010-2011. 
Ces tarifs visaient des services offerts couramment par les silos. Les silos 
établissent leurs propres tarifs et peuvent les facturer aux producteurs jusqu’à 
concurrence du tarif maximal qu’ils ont fixé. Nous avons constaté que les frais 
que nous proposons sont inférieurs aux tarifs maximaux exigés par les silos. 
Comme nos frais sont bas par rapport aux tarifs exigés par les silos, l’incidence 
de nos frais devrait être plus faible que les tarifs des silos.  

Tableau 3 — Tarifs maximaux moyens des silos primaires, silos de 
transformation, silos de transbordement et silos terminaux en 2010-
2011 

 Blé Avoine Orge Seigle Lin Canola Maïs Tournesol Soja 
Autres 
grains 

 $/tonne  

Mise en silo 11,53 14,27 13,37 11,31 14,45 14,40 11,41 26,44 13,86 19,61

Nettoyage* 5,02 6,72 7,19 5,00 8,26 7,00 5,62 14,39 7,05 8,01

Enlèvement 
des 
impuretés 6,43 6,84 8,73 5,61 8,93 7,69 5,83 13,38 6,93 7,49

Entreposage 0,09 0,12 0,10 0,09 0,10 0,11 0,09 0,15 0,09 0,11

Séchage** 13,99 19,60 14,69 14,96 17,26 19,20 21,06 29,24 25,26 18,56

*Grain nettoyé non retourné au propriétaire 
**Séchage du grain gourd, non retourné au propriétaire 
 

8.2 Les Canadiens 
Les frais d’utilisation proposés supposent que nous conserverons nos crédits 
annuels de 5,45 millions de dollars. Cela plafonnera les coûts pour le 
gouvernement fédéral et, essentiellement, pour les contribuables canadiens, à 
5,45 millions de dollars par année, en reconnaissance de nos activités d’intérêt 
public. Le montant des activités d’assurance de la qualité et de la salubrité du 
grain de la Commission canadienne des grains (activités d’intérêt public), réparti 
sur environ 16,910 millions de contribuables, ou 34,511 millions de Canadiens 
annuellement, représente 0,32 $ par contribuable ou 0,16 $ par Canadien. Ce 
montant est peu élevé compte tenu du fait que de nombreux Canadiens 
consomment quotidiennement au moins un des 21 grains réglementés en vertu 
de la LGC12.  
                                                 
10 Déclarations imposables reçues par l’Agence du revenu du Canada pour 2008. http://www.cra-
arc.gc.ca/gncy/stts/gb08/sfp/fnl/html/tbl1-fra.html 
11 Population du Canada au deuxième trimestre de 2011. http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/110928/dq110928c-
fra.htm 
12 Les 21 grains réglementés sont les suivants : orge, haricots, sarrasin, canola, pois chiche, maïs, féverole, graine de lin, 
lentilles, grain mélangé, graine de moutarde, avoine, pois, colza, seigle, graine de carthame, soja, graine de tournesol, 
triticale et blé. 



 

 
Au cours des exercices 1999-2000 à 2011-2012, nous avons eu besoin de 14,75 
à 36,90 millions de dollars par année en crédits ponctuels. Les changements 
proposés aux frais d’utilisation élimineront notre besoin de crédits fédéraux 
ponctuels, ce qui permettra au gouvernement d’utiliser l’argent des contribuables 
à d’autres fins. 
 

9. Comparaison avec les frais d'utilisation imposés dans 
d'autres pays 
Nous avons comparé les frais d’utilisation et les normes de service proposés aux 
droits imposés aux États-Unis et en Australie. Une telle comparaison est exigée 
aux termes de la Loi sur les frais d’utilisation. Nous sommes parvenus à la 
conclusion que les frais d'utilisation que nous proposons s'harmonisent avec 
ceux de ces pays. Les États-Unis et l’Australie adoptent une approche semblable 
à la nôtre en ce qui concerne les frais d’utilisation et les normes de service. 
 

Cela dit, la comparaison présente certaines limites parce que ces pays se sont 
dotés d’un barème des droits différent, en raison notamment : 

 des niveaux de ressources et de services; 

 du profil des utilisateurs; 

 des objectifs de la réglementation; 

 des sources de revenus. 
 

L'annexe 3 présente une analyse complète des frais d'utilisation imposés aux 
États-Unis et en Australie. 

10. Cycle d'examen 
Chaque année, aux termes de la Loi sur les frais d’utilisation, le ministre est tenu 
de présenter au Parlement un rapport sur les frais d’utilisation. Le rapport sur les 
frais d’utilisation permet notamment d’expliquer : 

 le service auquel les frais d’utilisation s’appliquent; 

 les normes de service qui s’y rattachent et les niveaux de rendement 
actuels; 

 les coûts liés à chaque service pour lequel un droit est perçu. 

 
Nous mettrons donc sur pied un cycle d'examen quinquennal. Nous pourrons 
aborder toute question soulevée en dehors de ce cycle de cinq ans lorsque la 
situation l'exigera. 
 
Ces examens : 

 prendront appui sur le rapport annuel déposé au Parlement; 

 comprendront une révision des services offerts; 
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 serviront à cerner et à régler tout manque de cohérence dans les droits 
exigibles; 

 serviront à cerner les possibilités de simplifier le barème des droits et à 
prendre des mesures dans ce sens; 

 permettront de déterminer les services pour lesquels il n’est plus possible 
de recouvrer les coûts; 

 permettront de continuer à chercher des façons d’améliorer l’efficacité. 

 

11. Notre façon de déterminer les coûts 
La méthode qui nous sert à déterminer les coûts respecte les principes stipulés 
dans le Guide d’établissement des coûts du Secrétariat du Conseil du Trésor. 
 
Pour déterminer le coût total de nos services, nous avons : 

1. cerné les activités ou services pour lesquels nous imposons des frais; 

2. établi l’ensemble des coûts liés à chaque activité ou service; 

3. qualifié chaque coût comme étant direct ou indirect; 

4. attribué les coûts directs et indirects à chaque activité ou service; 

5. examiné et confirmé les résultats. 

 
Par coût direct, nous entendons un coût qui est directement lié à la prestation du 
service. Par exemple, une pièce d’équipement nécessaire pour effectuer une 
certaine analyse est un coût direct de la prestation de ce service d’analyse. 
 
Par coût indirect, nous entendons un coût qui est indirectement lié à la prestation 
du service. Par exemple, la technologie de l'information est un coût indirect parce 
qu'elle ne fait pas partie de la prestation même du service, mais elle demeure 
nécessaire à nos activités en général et à l’assurance de la qualité du grain 
canadien. 
 
Pour déterminer le coût total de l'ensemble de nos services, nous avons tenu 
compte de tous les coûts directs et indirects qu'il nous a fallu assumer pour offrir 
chaque service, notamment : 

 les services de laboratoire; 

 l’équipement et les immobilisations; 

 les installations; 

 les salaires des employés; 

 la gestion; 

 le soutien administratif. 
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Nous avons déterminé les coûts directs de chaque service, puis réparti la 
proportion des coûts indirects liés à chaque service en fonction de certains 
critères objectifs concernant le facteur de coût approprié, comme les coûts 
salariaux. Un facteur de coût se définit comme le principal élément d’un coût. 
 
Pour calculer nos coûts, nous nous sommes fondés sur : 

 les données qui indiquent le montant que nous prévoyons dépenser pour 
offrir nos services au cours d’une année normale; 

 un facteur de remplacement des immobilisations; 

 les volumes annuels moyens de grain faisant l’objet d’une inspection13; 

 les normes de service que nous nous sommes engagés à vous offrir. 

 
Les données sur le coût total de nos services nous serviront : 

 de référence pour la présentation de rapports; 

 de point de départ pour l’établissement du montant à exiger en guise de 
frais d’utilisation pour chaque service. 

11.1 Exemple de calcul des frais 
Nous avons établis les frais en fonction du volume de travail annuel estimé pour 
chaque service. Par exemple, les coûts associés à l’inspection à la sortie ont été 
estimés en supposant que nous inspecterions chaque année 23,3 millions de 
tonnes de grain à la sortie. Étant donné ce volume, nous aurions besoin 
d’environ 114 employés équivalents temps plein afin de fournir directement le 
service. En outre, nous aurions besoin de 208 employés équivalents temps plein 
pour offrir des services de soutien indirect (gestion, normes applicables aux 
grains, formation, Laboratoire de recherches sur les grains, services internes). 
Des coûts non salariaux directs et indirects liés à l’inspection à la sortie ont aussi 
été pris en considération, à raison de 13,8 millions de dollars. 
 
L'annexe 4 illustre la méthode que nous avons utilisée pour déterminer les coûts. 

11.2 Les crédits pour les activités d’intérêt public 
Les frais d’utilisation proposés supposent que nous conserverons nos crédits 
annuels de 5,45 millions de dollars pour nos activités d’intérêt public. 
Traditionnellement, ces sommes sont utilisées pour couvrir une partie des coûts 
liés au programme du laboratoire de recherche sur les grains et aux fonds 
associés aux postes de commissaire adjoint. Le mandat du dernier commissaire 
adjoint a pris fin en juin 2008, et les fonctions du commissaire adjoint ont été 
exercées par nos commissaires et par les unités de l’agrément et des 
communications. Par conséquent, 91 % de nos coûts seront recouvrés au moyen 
des frais d’utilisation et les 9 % restant seront financés par les crédits annuels 
accordés pour les activités d’intérêt public.  
                                                 
13 En moyenne, la Commission canadienne des grains a inspecté 23,3 millions de tonnes de grain dans le cadre de 
l’inspection officielle à la sortie au cours des 15 dernières campagnes agricoles.  



 

11.3 Total des coûts et revenus prévus 
Si les frais d’utilisation sont actualisés tel qu’il est décrit dans le présent 
document, et s’ils sont appliqués au volume de grain annuel moyen ayant fait 
l’objet d’une inspection officielle à la sortie par la Commission canadienne des 
grains au cours des 15 dernières années, les revenus prévus tirés des frais 
d’utilisation constitueront une augmentation d’environ 16 millions de dollars par 
année par rapport à nos revenus annuels actuels. On s’attend à ce que les 
revenus tirés des frais d’utilisation atteignent environ 54,3 millions de dollars au 
cours de la première année complète de mise en œuvre. 
 
Le tableau suivant indique les coûts associés à nos activités et l’estimation des 
revenus découlant de nos activités réglementaires de l’exercice 2013-2014 à 
l’exercice 2017-2018. 
 
Tableau 4 – Coûts et revenus prévus  

Exercice Coûts des 
activités  

Estimation des 
revenus 

Crédit Financement 
 transitoire 

2013-2014 70,31 M$ 48,11 M$ 5,45 M$ 16,75 M$ 
2014-2015 59,74 M$ 54,29 M$ 5,45 M$ 0 $ 
2015-2016 60,69 M$ 55,24 M$ 5,45 M$ 0 $  
2016-2017 61,66 M$ 56,21 M$ 5,45 M$ 0 $ 
2017-2018 62,65 M$ 57,20 M$ 5,45 M$ 0 $ 

 

12. Normes de service, mesure du rendement et suivi 
Nous nous sommes dotés de normes de service pour chacun de nos services. 
Voir la description de ces services à la page 14. 
 
Pour élaborer ces normes, nous avons respecté les principes suivants : 

 l’objectivité – les normes sont fondées sur des faits; 

 la faisabilité – les normes sont fondées sur ce qui est réalistement 
possible; 

 la mesurabilité – les normes sont fondées sur ce qui est quantifiable. 

 
Les normes de service vous permettent de savoir : 

 la rapidité du service que vous recevrez; 

 la qualité du service que vous recevrez. 

 
Les mesures de rendement : 

 vous permettent de savoir dans quelle mesure nous respectons nos 
normes de service; 

 appuient les rapports annuels que nous présentons au Parlement. 
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Afin d’évaluer la rapidité du service, nous surveillerons et consignerons la 
mesure dans laquelle nous respectons chacune de nos normes de service. Notre 
rendement à l’égard du respect des normes de service sera indiqué dans le 
Rapport ministériel sur le rendement que nous présentons annuellement, 
conformément aux exigences de la Loi sur les frais d’utilisation.  

Tableau 5 – Normes de service proposées pour les frais d’utilisation 

No de Nom Norme de service 
frais 

Inspection à la sortie 

1 Inspection 
officielle à la 
sortie – navires 

 Lorsque le grain chargé est d'un grade autre que celui 
commandé, la Commission canadienne des grains en 
informe le personnel du silo à l'aide du formulaire IW-17. 

 Les documents nécessaires à l’inspection à la sortie finale 
seront émis dans les deux jours ouvrables suivant :  

       a) la conclusion du chargement; 

b) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/l’exportateur;  

        c) l’obtention des résultats d’analyse requis.  

 Les grades sont exacts (selon l'échantillon officiel). 

2 Inspection 
officielle à la 
sortie – wagons/ 
camions/ 
conteneurs 

 Lorsque le grain chargé est d'un grade autre que celui 
commandé, la Commission canadienne des grains en 
informe le personnel du silo à l'aide du formulaire IW-17. 

 Les documents nécessaires à l’inspection à la sortie finale 
seront émis dans les deux jours ouvrables suivant : 

       a) la conclusion du chargement; 

b) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/l’exportateur; 

        c) l’obtention des résultats d’analyse requis. 

 Les grades sont exacts (selon l'échantillon officiel). 

Réinspection 

3 Réinspection du 
grain 

 La réinspection par l'inspecteur en chef des grains du 
Canada sera exécutée, et les résultats seront disponibles 
dans les dix jours ouvrables suivant la demande de 
réinspection. 

Surveillance de la pesée à la sortie 

4 Surveillance de la 
pesée officielle à 
la sortie – navires  

 Les documents nécessaires à la pesée à la sortie finale 
seront émis dans les deux jours ouvrables suivant : 

       a) la conclusion du chargement; 
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No de Nom Norme de service 
frais 

       b) le signalement des poids et des documents à la CCG; 

c) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/l’exportateur; 

      d) l’obtention des résultats d’analyse requis. 

5 Surveillance de la 
pesée officielle à 
la sortie – 
wagons/camions/
conteneurs 

 Les documents nécessaires à la pesée à la sortie finale 
seront émis dans les deux jours ouvrables suivant : 

       a) la conclusion du chargement; 

       b) le signalement des poids et des documents à la CCG; 

       c) la réception de la demande de documents définitifs de     
l’expéditeur/l’exportateur; 

      d) l’obtention des résultats d’analyse requis. 

Autorisation en matière d’inspection et de pesée 

Demande d’un 
fournisseur de 
services agréé 

 Une décision relative à l’agrément d’un fournisseur de 
services sera prise dans les dix jours ouvrables suivant la 
réception d’un formulaire de demande dûment rempli.  

6 

 Le demandeur sera informé le jour ouvrable suivant l’octroi 
de l’autorisation.  

 Le site Web de la Commission canadienne des grains est 
mis à jour dans les trois jours ouvrables suivant la date 
d'entrée en vigueur du nouveau statut d'un fournisseur de 
services agréé 

Frais supplémentaires en matière d’inspection ou de pesée officielle  

7 Frais de 
déplacement et 
d’hébergement (à 
la sortie) 

 Référez-vous aux normes de service applicables pour 
l'inspection et la pesée à la sortie. 

8 Heures 
supplémentaires à 
tarif et demi (à la 
sortie) 

 Référez-vous aux normes de service applicables pour 
l'inspection et la pesée à la sortie. 

9 Heures 
supplémentaires à 
tarif double (à la 
sortie) 

 Référez-vous aux normes de service applicables pour 
l'inspection et la pesée à la sortie. 

10 Heures 
supplémentaires à 
tarif et demi — 
annulation (à la 
sortie) 

 Référez-vous aux normes de service applicables pour 
l'inspection et la pesée à la sortie. 
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No de Nom Norme de service 
frais 

11 Heures 
supplémentaires à 
tarif double – 
annulation (à la 
sortie) 

 Référez-vous aux normes de service applicables pour 
l'inspection et la pesée à la sortie. 

12 Disponibilité (à la 
sortie) 

 Référez-vous aux normes de service applicables pour 
l'inspection et la pesée à la sortie. 

Agrément 

13 Licence de pleine 
durée 

 Une trousse de renouvellement est envoyée aux titulaires de 
licence trois mois avant la date de renouvellement annuelle.  

 Après la date limite de renouvellement et avant la date de 
renouvellement, une décision sera prise quant à la 
délivrance de la licence. 

 Le titulaire est informé de la délivrance de sa licence dans un 
jour ouvrable. 

 La licence est postée au titulaire dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date de son entrée en vigueur. 

 Le site Web de la Commission canadienne des grains est 
mis à jour dans les trois jours ouvrables suivant la date 
d'entrée en vigueur du nouveau statut d'un titulaire de 
licence. 

 Les demandes de renseignements des titulaires de licence 
reçoivent une réponse dans un jour ouvrable. 

 Publication des rapports sur les tarifs des silos à grain et des 
manutentionnaires. 

14 Licence à court 
terme 

 Un avis concernant la licence à court terme est envoyé aux 
titulaires dans les cinq jours ouvrables suivant la date de 
l'entrée en vigueur de la licence. 

 Après la date limite de renouvellement et avant la date de 
renouvellement, une décision sera prise quant à la 
délivrance de la licence. 

 Le titulaire est informé de la délivrance de sa licence dans un 
jour ouvrable. 

 La licence est postée au titulaire dans les 5 jours ouvrables 
suivant la date de son entrée en vigueur. 

 Le site Web de la Commission canadienne des grains est 
mis à jour dans les trois jours ouvrables suivant la date 
d'entrée en vigueur du nouveau statut d'un titulaire de 
licence. 

 Les demandes de renseignements des titulaires de licence 
reçoivent une réponse dans un jour ouvrable. 
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No de Nom Norme de service 
frais 

Wagons de producteur 

15 Demande de 
wagons de 
producteur 

 Un avis écrit de la réception et du traitement d'une 
demande de wagons de producteur dûment remplie est 
posté avant la fin du jour ouvrable suivant. 

Classement des échantillons soumis 

16 Classement d’un 
échantillon 
soumis – 
échantillon non 
officiel 

 Un certificat d'échantillon soumis I-126 sera émis dans les 
cinq jours ouvrables suivant la réception de l'échantillon et 
l'obtention de tous les résultats d'analyse requis, selon les 
engagements opérationnels. 

 Les grades sont exacts (selon l'échantillon soumis). 

17 Classement d’un 
échantillon 
soumis – 
Programme 
d’échantillonnage 
certifié de 
conteneurs 

 Un certificat d'échantillon soumis I-125 sera émis dans les 
cinq jours ouvrables suivant la réception de l'échantillon et 
l'obtention de tous les résultats d'analyse requis, selon les 
engagements opérationnels. 

 Les grades sont exacts (selon l'échantillon soumis). 

18 Classement d’un 
échantillon 
soumis – 
Programme 
d’échantillonnage 
accrédité de 
conteneurs 

 Un certificat d'inspection officielle I&W 3 sera émis dans les 
cinq jours ouvrables suivant la réception de l'échantillon et 
l'obtention de tous les résultats d'analyse requis, selon les 
engagements opérationnels. 

 Les grades sont exacts (selon l'échantillon officiel). 

19 Pesée facultative 
– 
wagons/camions/ 
conteneurs 

 Conformément aux exigences de la Loi sur les grains du 
Canada et aux engagements opérationnels de l’organisme, 
le personnel de la Commission canadienne des grains 
procède à la pesée du grain. 

 Les documents nécessaires à la pesée finale à la sortie 
seront émis dans les deux jours ouvrables suivant : 

       a) la conclusion du chargement 

b) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/exportateur; et 

c) la réception des résultats d’analyse. 

20 Inspection 
facultative – 
wagons/camions/ 
conteneurs 

 Conformément aux exigences de la Loi sur les grains du 
Canada et aux engagements opérationnels de l’organisme, 
le personnel de la Commission canadienne des grains 
procède à l’inspection du grain. 

 Lorsque le grain chargé est d'un grade autre que celui 
commandé, la Commission canadienne des grains en 
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No de 
frais 

Nom Norme de service 

informe le personnel du silo par écrit à l’aide du formulaire 
IW-7. 

 Les documents nécessaires à l’inspection finale à la sortie 
seront émis dans les deux jours ouvrables suivant : 

       a) la conclusion du chargement 

b) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/exportateur; et 

c) la réception des résultats d’analyse. 

 Les grades sont exacts (selon l’échantillon officiel). 

21 Services spéciaux  Conformément aux exigences de la Loi sur les grains du 
Canada et aux engagements opérationnels de l’organisme, 
le personnel de la Commission canadienne des grains offre 
des services spéciaux.  

 Les documents précisant les résultats de l’inspection et de 
la pesée seront émis dans les deux jours ouvrables 
suivant : 

       a) l’exécution du service spécial; 

b) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/exportateur; et 

        c) la réception des résultats d’analyse. 

22 

 

Analyses 
supplémentaires 

 Les documents précisant les résultats de tous les services 
de soutien à l’inspection seront  émis dans les deux jours 
ouvrables suivant : 

a) la réception de la demande de documents définitifs de 
l’expéditeur/exportateur; et 

        b) la réception des résultats d’analyse. 

Services d’échantillonnage  

23 Distribution 
d’échantillons 

Des échantillons seront distribués sur demande une fois le 
chargement du transporteur terminé. 

Essais analytiques14 

24 Poids spécifique 
(chondromètre 
Schopper) 

Les documents précisant les résultats de l’analyse du poids 
spécifique seront transmis dans les deux jours ouvrables 
suivant la réception de l’échantillon. 

                                                 
14 La Commission canadienne des grains offre, contre rémunération, des services d’analyse en vue de l’émission des 
certificats de qualité, pour répondre aux exigences d’un contrat ou pour se conformer à son mandat de protection des 
producteurs. Si vous souhaitez obtenir des services d'analyse pour d'autres raisons liées à la qualité du grain, prière de 
communiquer avec un laboratoire d'analyse qui offre ces services. Les services d’analyses de la Commission canadienne 
des grains sont offerts selon les capacités de l’organisme. 



 

25 Dosage de la 
vomitoxine (DON) 
par la méthode 
ELISA 

Les documents précisant les résultats du dosage de la 
vomitoxine (DON) par la méthode ELISA seront transmis dans 
les trois jours ouvrables suivant la réception de l’échantillon. 

26 Extraction à 
l'entonnoir de 
Berlese 

Les documents précisant les résultats de l’analyse seront 
transmis au client dans les deux jours ouvrables suivant la 
réception de l’échantillon au laboratoire régional. 

27 Analyse des 
graines – cultures 
non désignées 

Les documents précisant les résultats de l’analyse seront 
transmis dans les cinq jours ouvrables suivant la réception de 
l’échantillon, selon les engagements opérationnels de 
l’organisme. 

28 Échantillons 
d’étalonnage 

Les séries d’échantillons sont fournies sur demande pour les 
méthodes validées par le Laboratoire de recherches sur les 
grains. 

29 Dosage de 
l'aflatoxine et de 
la zéaralénone par 
la méthode ELISA 

Les documents précisant les résultats du dosage de l'aflatoxine 
et de la zéaralénone par la méthode ELISA seront transmis 
dans les trois jours ouvrables suivant la réception de 
l’échantillon.  

30 Énergie de 
germination 

Les documents précisant les résultats de la détermination de 
l’énergie de germination seront transmis dans les sept jours 
ouvrables suivant la réception de l’échantillon. 

31 Détermination de 
la teneur en eau 

Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en eau seront transmis aux parties intéressées dans les 
deux jours ouvrables suivant la date de réception de 
l’échantillon. 

32 Analyse de 
l’indice de chute 
(Hagberg) 

Les documents précisant les résultats de l’analyse de l’indice 
de chute (Hagberg) seront transmis dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date de réception de l’échantillon. 

 

33 Dosage de la 
vomitoxine (DON) 
par la 
chromatographie 
en phase gazeuse 

Les documents précisant les résultats du dosage de la 
vomitoxine (DON) par la chromatographie en phase gazeuse 
seront transmis dans les sept jours ouvrables suivant la date de 
réception de l’échantillon. 

 

34 Dosage de 
l’ochratoxine par 
la méthode HPLC 

Les documents précisant les résultats du dosage de 
l’ochratoxine par la méthode HPLC (chromatographie liquide 
haute performance) seront transmis dans les sept jours 
ouvrables suivant la date de réception de l’échantillon. 

35 Dosage de 
l’ochratoxine  

Les documents précisant les résultats du dosage de 
l’ochratoxine seront transmis dans les sept jours ouvrables 
suivant la date de réception de l’échantillon. 
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36 Cadmium Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en cadmium seront transmis dans les deux jours 
ouvrables suivant la date de réception de l’échantillon. 

37 Alvéographe Les documents précisant les résultats de l’analyse à 
l’alvéographe seront transmis dans les trois jours ouvrables 
suivant : a) la mouture de l’échantillon (voir la norme de service 
sur la mouture) et b) la stabilisation de l’échantillon (sept jours 
consécutifs). 

38 Amylographe Les documents précisant les résultats de l’analyse à 
l’amylographe seront transmis dans les trois jours ouvrables 
suivant : a) la mouture de l’échantillon (voir la norme de service 
sur la mouture).  

39 Farinographe Les documents précisant les résultats de l’analyse au 
farinographe seront transmis dans les trois jours ouvrables 
suivant : a) la mouture de l’échantillon (voir la norme de service 
sur la mouture); b) la stabilisation de l’échantillon (sept jours 
consécutifs).  

40 Mouture, farine 
(Allis Chalmers) 

L’échantillon sera moulu, les résultats consignés et la farine 
envoyée à des fins d’analyses supplémentaires dans les 
cinq jours ouvrables suivant la réception de l’échantillon. 

 

41 Teneur en 
azote/protéines 
(combustion) 

Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en azote/protéines seront transmis dans les trois jours 
ouvrables suivant la réception de l’échantillon. 

42 Teneur en gluten 
humide 

Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en gluten humide seront transmis dans les trois jours 
ouvrables suivant : a) la mouture de l’échantillon (voir la norme 
de service sur la mouture). 

43 Indice de 
chlorophylle - 
méthode de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(ISO) 

Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en chlorophylle seront transmis dans les deux jours 
ouvrables suivant la réception de l’échantillon. 

44 Composition en 
acides gras – 
méthode de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(ISO) 

Les documents précisant la composition en acides gras seront 
transmis dans les deux jours ouvrables suivant la réception de 
l’échantillon.  

45 Teneur en huile – 
méthode par 
résonance 

Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en huile seront transmis dans les deux jours ouvrables 
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magnétique 
nucléaire de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(ISO)  

suivant la réception de l’échantillon. 

46 Acides gras libres 
– méthode 729 de 
l’International 
Organization for 
Standardization 
(certification de la 
cargaison)  

Les documents précisant les résultats de la détermination de la 
teneur en acides gras libres seront transmis dans les deux jours 
ouvrables suivant la réception de l’échantillon.  

47 Analyse NIR 
graine entière 
(certification de la 
cargaison) 

Les documents précisant les résultats de l’analyse NIR (proche 
infra-rouge) graine entière seront transmis dans les deux jours 
ouvrables suivant la réception de l’échantillon. 

Documentation 

48 Documentation 
fournie 

Les documents demandés seront transmis dans les deux jours 
ouvrables suivant : a) l’analyse de l’échantillon provenant du 
transporteur; b) la réception de la demande de documents 
définitifs de l’expéditeur/exportateur; et c) la réception des 
résultats d’analyse requis.  

49 Frais de 
messagerie 

Sans objet 

50 Services 
administratifs  

La transmission des documents se fera dans les délais 
prescrits. 
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Annexe 1 : Exigences de la Loi sur les frais d'utilisation 
 
La Loi sur les frais d’utilisation (2004) précise la procédure que doivent suivre les 
ministères et organismes fédéraux lorsqu’ils : 

 imposent de nouveaux frais d’utilisation; 

 augmentent des frais d’utilisation existants; 

 modifient les services couverts par les frais d’utilisation. 

 
La procédure prévue dans la Loi sur les frais d'utilisation comporte les étapes 
suivantes : 

1. Consultation et avis de proposition préliminaire; 

2. Présentation au Parlement; 

3. Mise en œuvre. 

 
Dans notre cas, l'étape de la mise en œuvre consistera à prendre des 
règlements en matière de frais d'utilisation, avec l'approbation du gouverneur en 
conseil (Cabinet). 
 
Étapes prévues dans la Loi sur les frais d’utilisation 

Étape 1 : Consultation et avis de proposition préliminaire 
La Loi sur les frais d’utilisation nous oblige à : 

 consulter les intervenants; 

 leur donner une occasion raisonnable de suggérer des façons d’améliorer 
les services couverts par les frais d’utilisation exigés. 

 
Durant la consultation, nous devons fournir : 

 une explication sur la façon dont les frais d’utilisation sont déterminés; 

 une description de la norme de service à laquelle on peut s’attendre; 

 une évaluation des répercussions sur les opérations; 

 une comparaison entre les frais d’utilisation et les normes de service 
proposés et ceux en vigueur dans d’autres pays. 

 
À cette étape, nous devons aussi : 

 aviser officiellement l’industrie que nous proposons d'instaurer des frais 
d'utilisation ou de modifier ceux que nous exigeons déjà. 

 
Nous avons regroupé la consultation et l’avis de proposition préliminaire parce 
que nous avons mené des consultations exhaustives en 2010-2011. Si, au cours 
de cette étape, un intervenant soulève une question qui ne peut être réglée et 
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décide de déposer une plainte officielle par écrit, il peut demander à ce que la 
question soit renvoyée à un comité consultatif indépendant. Ce comité verra à 
examiner les plaintes et à formuler des recommandations en vue d’un règlement. 
Voir la section 4 du présent document pour obtenir des renseignements sur la 
façon de soumettre vos commentaires.  
 
Le comité consultatif indépendant se compose de trois membres 

 un membre nommé par la CCG; 

 un membre nommé par le plaignant; 

 un membre nommé par les deux autres membres. 

 
Avant de présenter notre proposition au Parlement, nous pourrons la modifier en 
fonction des résultats de la consultation et des recommandations du comité 
consultatif indépendant. 
 

Étape 2 : Présentation au Parlement de la proposition sur les frais 
d'utilisation 
Le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire présente notre proposition sur 
les frais d’utilisation à la Chambre des communes et au Sénat. 
 
La proposition comprend : 

 une description de chaque service; 

 la raison qui motive l’imposition de chaque droit; 

 les normes de service qui s'y rattachent; 

 une estimation des prévisions totales de revenus tirés des frais 
d'utilisation au cours des trois premières années; 

 une comparaison des frais d’utilisation et des normes de service à ceux 
d’autres pays, le cas échéant; 

 une description du règlement des plaintes; 

 le rapport du comité consultatif indépendant, le cas échéant.  

 
Lorsqu’elle est présentée au Parlement, la proposition sur les frais d’utilisation 
est également transmise à un comité de la Chambre des communes et à un 
comité du Sénat. Ces comités peuvent soumettre un rapport contenant des 
recommandations sur les frais d’utilisation qu’il convient d’exiger. 
 
La Chambre des communes et le Sénat disposent de vingt jours de séance pour 
adopter une résolution visant à approuver, rejeter ou modifier les 
recommandations de ces comités. Une fois ces vingt jours de séance écoulés, et 
même si les comités n’ont pas présenté de rapport, l’étape prend fin. 
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Étape 3 : Mise en œuvre des nouveaux frais d'utilisation 
Une fois la proposition sur les frais d'utilisation présentée au Parlement, la 
Commission canadienne des grains, avec l'autorisation du gouverneur en conseil 
(Cabinet), a le pouvoir d'imposer de nouveaux frais d'utilisation aux termes de la 
Loi sur les grains du Canada. 
 
Les nouveaux frais d’utilisation sont fixés conformément à l’autorité législative. 
Le ministre fait rapport annuellement de tous les frais d’utilisation qui ont été 
établis. Cette procédure est exigée par la Loi sur les frais d’utilisation. Le rapport 
du ministre évalue, entre autres, le respect des normes de service. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le processus d’approbation des 
frais d’utilisation, veuillez consulter le site Web du Secrétariat du Conseil du 
Trésor à http://www.tbs-sct.gc.ca/fm-gf/ktopics-dossiersc/fms-sgf/uf-fu/menu-
fra.asp. 
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Annexe 2 : Nos frais d’utilisation 
 
Tableau 6 – Comparaison des frais actuels et des frais proposés de la 
Commission canadienne des grains avec les modifications proposées à la 
Loi sur les grains du Canada 

Nom Unité (par) Frais actuels Frais proposés 
pour 2013-2014 

avec les 
modifications 

proposées à la Loi 
sur les grains du 

Canada 

Inspection à l’arrivage 

Inspection officielle à l'arrivage 
– wagons/camions/ conteneurs 

Inspection 20,10 $ - 27,10 $ Sans objet

Inspection à la sortie 

Inspection officielle à la sortie 
– navires 

Tonne 0,51 $ 1,60 $

Inspection officielle à la sortie 
– wagons/camions/ conteneurs 

Inspection 29 $ 143,99 $

Réinspection 

Réinspection du grain Réinspection 7,50 $ -25 $ 70,48 $

Pesée à l’arrivage 

Pesée officielle à l’arrivage – 
wagons/camions/ conteneurs 

Wagon ou 
camion ou 
conteneur 

5,90 $ Sans objet

Pesée à la sortie 

(Surveillance) Pesée officielle 
à la sortie – navires 

Tonne 0,27 $ 0,15 $

(Surveillance) Pesée officielle 
à la sortie- wagons/camions/ 
conteneurs 

Wagon ou 
camion ou 
conteneur 

18 $ 13,87 $

Autorisation en matière d’inspection et de pesée 

Demande d’un fournisseur de 
services agréé 

Demande Sans objet 140,97 $
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Nom Unité (par) Frais actuels Frais proposés 
pour 2013-2014 

avec les 
modifications 

proposées à la Loi 
sur les grains du 

Canada 

Frais supplémentaires liés à l’inspection ou à la pesée officielle 

Frais de déplacement et 
d’hébergement 

Voyage Coût réel Coût réel

Heures supplémentaires à tarif 
et demi 

Heure/ employé 14,20 $ 64,50 $

Heures supplémentaires à tarif 
double 

Heure/ employé 21 $ 86 $

Heures supplémentaires à tarif 
et demi – annulation  

Employé se 
présentant au 
travail 

107,20 $ 93,50 $

Heures supplémentaires à tarif 
double – annulation 

Employé se 
présentant au 
travail 

107,20 $ 258 $

Disponibilité Employé/ 23,20 $ 43 $

Enregistrement et annulation des récépissés 

Enregistrement des récépissés 
de silo/entreposage des 
données sur l’inspection et la 
pesée (à l’arrivage)  

Tonne 0,08 $ Sans objet

Annulation des récépissés de 
silo/entreposage des données 
sur l’inspection et la pesée (à 
la sortie)  

Tonne 0,08 $ Sans objet

Agrément 

Licence de pleine durée Licence/ mois 5 $ ou 100 $ 276 $

Licence à court terme Licence Sans objet 353 $

Wagons de producteur 

Demande de wagons de 
producteur 

Wagon 20 $ 26,50 $

Classement des échantillons soumis 
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Nom Unité (par) Frais actuels Frais proposés 
pour 2013-2014 

avec les 
modifications 

proposées à la Loi 
sur les grains du 

Canada 

Classement d’un échantillon 
soumis 

Échantillon  15,10 $ - 24,47 $ 46,99 $

Échantillons 

Distribution d’échantillons  Échantillon 31 $ 70,48 $

Essais analytiques 

Essais analytiques Analyse 5 $ - 395 $ 35,24 $ - 1 609,87 $

Documentation 

Documents émis Document émis 2,50 $- 24 $ 77,50 $

Total des estimations des revenus tirés des 
frais d’utilisation 

37,6 M $ 54,3 M $
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Annexe 3 : Comparaison avec les frais d'utilisation 
imposés aux États-Unis et en Australie 
 
La Loi sur les frais d'utilisation exige qu'un organisme de réglementation mette 
en place des frais d'utilisation qui sont comparables à ceux établis par d'autres 
pays avec lesquels une comparaison est pertinente et par rapport auxquels le 
rendement de l'organisme de réglementation peut être mesuré. Par conséquent, 
la CCG a examiné les régimes de réglementation aux États-Unis et en Australie, 
les deux pays dont l'industrie du grain est la plus comparable à celle du Canada. 
Il a été constaté que les changements proposés aux frais d'utilisation de la CCG 
sont conformes aux frais d'utilisation exigés pour des services similaires aux 
États-Unis et en Australie. Les États-Unis et l'Australie adoptent une approche 
semblable à celle du Canada en ce qui concerne les frais d'utilisation et les 
normes de service. Toutefois, ces comparaisons sont limitées parce que ces 
pays ont des barèmes de droits différents en raison de facteurs tels que des 
niveaux de ressources et de services, des modèles de prestation de services, 
des profils d'utilisateur, des objectifs réglementaires et des sources de revenus 
différents. 
 
La section suivante présente un résumé des similitudes et des différences des 
trois pays à l'égard des rôles organisationnels dans l'industrie céréalière, la façon 
dont les frais d'utilisation sont modifiés, les augmentations des frais d'utilisation, 
les activités d'intérêt public et les normes de service. Vous trouverez des 
renseignements plus détaillés vers la fin de l’annexe. 
 
Rôle organisationnel au sein de l’industrie céréalière 
 Canada 

o La Commission canadienne des grains est un organisme fédéral. 
La Commission canadienne des grains n'a qu'un seul résultat 
stratégique : « Les grains canadiens sont salubres, fiables et 
commercialisables, et les producteurs de grains canadiens sont 
protégés. ». 

o La Commission canadienne des grains réglemente le réseau de 
manutention des grains du Canada et offre des services à 
l'industrie céréalière. 

o La Commission canadienne des grains exécute les cinq activités de 
programme suivantes :  
 Programme d'assurance de la qualité; 
 Programme d'assurance de la quantité; 
 Programme de recherches sur la qualité des grains; 
 Programme de protection des producteurs; 
 Services internes. 

 États-Unis 
o La Grain Inspection, Packers and Stockyards Administration est 

l'organisme du département de l'Agriculture qui facilite la 
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commercialisation du bétail, de la volaille, de la viande, des 
céréales, des oléagineux et des produits agricoles connexes, et 
encourage des pratiques commerciales équitables et compétitives 
au profit des consommateurs et du secteur agricole américain. 

o Plus précisément, le Federal Grain Inspection Service (FGIS) au 
sein de la Grain Inspection, Packers and Stockyards Administration 
est l'organisme équivalent de la Commission canadienne des 
grains aux États-Unis qui fournit les activités de programme qui 
suivent : 
 l'établissement de normes de qualité; 
 la réglementation des pratiques de manutention; 
 la gestion d'un réseau d'organismes fédéraux, privés et 

d'État qui fournissent des services d'inspection et de pesée. 
o Le Federal Grain Inspection Service : 

 s'est engagé à développer de nouvelles technologies ou à 
étendre l'utilisation de la technologie actuelle pour mesurer 
les attributs appropriés de la qualité des grains. Le Federal 
Grain Inspection Service s’en remet souvent à l’Agricultural 
Research Service du département de l’Agriculture, aux 
universités et à l’industrie en ce qui concerne les activités de 
recherche; 

 n’a pas de programme national de garantie de paiement aux 
producteurs ni de programme des wagons de producteur 
équivalant à ceux de la Commission canadienne des grains;  

 délègue aux organismes d'État la tâche d'inspecter et de 
peser le grain à certains points d'exportation; 

 délègue à divers organismes d'État et du secteur privé la 
tâche d'inspecter et de peser le grain aux installations 
intérieures; 

 effectue l'inspection et la pesée officielles du grain. 
 Australie 

o Le Service de quarantaine et d'inspection (AQIS) fait partie du 
ministère de l'Agriculture, des Pêches et des Forêts du 
gouvernement australien. 

o Il assure l’inspection et la certification des produits destinés à 
l’importation et à l’exportation. 

o Son rôle ne se limite pas au grain. Il se compare à celui de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. 

 
Processus de modification des frais d’utilisation 
 Canada 

o La Commission canadienne des grains doit obtenir l'autorisation du 
gouvernement avant de modifier ses frais d'utilisation. 

o Elle doit suivre un processus en plusieurs étapes. 
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o Les droits ne sont modifiés que si la nécessité d’une telle 
modification a été clairement démontrée dans le cadre d’un 
processus d’examen et de consultation. 

 États-Unis 
o Le Federal Grain Inspection Service (FGIS) établit les procédures à 

suivre pour déterminer ou modifier les frais d'utilisation. 
o Les organismes et les États établissent leur propre barème des 

droits. 
o Les organismes et les États doivent démontrer le caractère 

raisonnable de tout droit, qu’il soit nouveau ou révisé. 
o Le FGIS approuve les demandes d'imposition ou de modification 

des frais d'utilisation. 
 Australie 

o Le Service de quarantaine et d'inspection (AQIS) suit une 
procédure semblable à celle du Canada pour modifier les frais 
d’utilisation. 

 
Augmentation des frais d’utilisation 
 Canada 

o La Commission canadienne des grains n’a pas augmenté ses frais 
d’utilisation depuis 1991. 

 États-Unis 
o Les agences officielles et les États peuvent augmenter leurs frais 

d’utilisation, au besoin. 
o Depuis 1993, les frais d’utilisation aux États-Unis ont augmenté de 

26 %15 en moyenne. 
 Australie 

o Après la tenue d’un examen, le ministère de l’Agriculture, des 
Pêches et des Forêts du gouvernement australien a mis en œuvre 
des frais d’utilisation révisés en juillet 2012. 

 
Crédits gouvernementaux16 
 Canada 

o En 1995, la Commission canadienne des grains a obtenu environ 
88 % de son budget des revenus tirés des frais d’utilisation. 

o Aujourd'hui, le recouvrement des coûts se situe à environ 50 %. 
o La Commission canadienne des grains continuera de recevoir des 

crédits annuels de 5,45 millions de dollars pour ses activités 
d’intérêt public. Par conséquent, environ 9 % de nos coûts seront 
financés au moyen de crédits pour les activités d’intérêt public. 
Environ 91 % de nos coûts seront recouvrés par le biais des frais 
d’utilisation. 

 
                                                 
15 Source : Summary of Official Agency Fees, Grain Inspection, Packers and Stockyard Administration.  
16 La répartition du partage des coûts indiquée pour chaque pays correspond à la dernière fois que le partage 
des coûts a été examiné ou changé dans chaque pays. 



 

 États-Unis 
o Depuis 2011, environ 37 % du budget du Federal Grain Inspection 

Service provient de crédits fédéraux annuels.  
 Australie 

o Les services sont offerts à l’industrie selon un mode de 
recouvrement complet des coûts.  

 
Normes de service 
 Canada 

o La Commission canadienne des grains a des normes de service 
particulières pour chaque service, y compris des délais d’exécution.  

 États-Unis 
o Le Federal Grain Inspection Service élabore et revoit ses normes 

de service en utilisant les résultats des sondages auprès des 
clients menés par la GIPSA. 

o Les clients peuvent s'attendre à de la courtoisie et à du respect, à 
de l'équité, à de la clarté, à de l'accessibilité, à de la rapidité et à de 
la réactivité. 

 Australie 
o Le Service de quarantaine et d’inspection (AQIS) s'est doté de 

normes de service étendues pour l'ensemble de ses programmes 
et fonctions, y compris des délais d’exécution. 

Analyse détaillée du recouvrement des coûts et des normes de 
service aux États-Unis 
Aux États-Unis, le système d’inspection et de pesée officielles du grain se 
compose de partenaires du gouvernement fédéral, des États et du secteur privé. 
La situation diffère de celle du Canada, où la Commission canadienne des grains, 
autorité fédérale, offre les services d’inspection et de pesée officielles. 
 
La Grain Inspection, Packers and Stockyard Administration (GIPSA) : 

 autorise les partenaires des États et du secteur privé à offrir en son nom 
des services d’inspection et de pesée officielles dans le cadre du 
commerce intérieur et international du grain; 

 délègue aux organismes d'État la tâche d'inspecter et de peser le grain à 
certains points d'exportation; 

 délègue à divers organismes d'État et du secteur privé la tâche d'inspecter 
et de peser le grain aux installations intérieures. 

 
Le Federal Grain Inspection Service (FGIS) de la Grain Inspection, Packers and 
Stockyards Administration : 

 établit les normes de qualité pour les céréales, les oléagineux et les 
légumineuses; 

 offre des services d’inspection et de pesée impartiaux; 
 encadre les pratiques de commercialisation afin de renforcer le respect 

des lois suivantes : 
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o United States Grain Standards Act; 
o Agricultural Marketing Act; 

 délivre des licences au réseau de laboratoires fédéraux, d’État et privés 
qui offrent des services d’inspection et de pesée officielles impartiaux 
moyennant des frais d’utilisation. 

 
Toute organisation agréée par le Federal Grain Inspection Service établit son 
propre barème des droits. Le Federal Grain Inspection Service examine et 
approuve ensuite ces barèmes. 

Établissement des droits 
Le Federal Grain Inspection Service établit les procédures que doivent suivre les 
organismes officiels et les États lorsqu’ils élaborent et soumettent une 
proposition sur les droits à percevoir pour leurs services. La Compliance Division 
du Federal Grain Inspection Service voit ensuite à examiner les propositions 
pour approbation. 
 
Les droits à percevoir pour les services officiels ne doivent pas être 
discriminatoires ou déraisonnables. Pour que les droits ne soient pas 
discriminatoires : 

 les organismes officiels doivent exiger de tout client le même droit pour un 
service particulier; 

 tout client doit avoir la possibilité d’être admissible à un rabais offert par 
un organisme officiel. 

 
Aux termes de la United States Grain Standards Act, les droits perçus sont 
considérés comme raisonnables : 

 s’ils couvrent le coût total estimatif que doit assumer l’organisme officiel 
pour offrir : 

o une inspection officielle, 
o une inspection commerciale officielle, 
o une pesée officielle et non officielle, 
o des services d’essai du matériel d’inspection, 
o des activités de supervision et de surveillance connexes; 

 s’ils sont établis en fonction du coût moyen de la prestation des mêmes 
services ou de services similaires à tous les emplacements desservis par 
l’organisme officiel; 

 s’ils sont sensiblement comparables aux droits imposés par des 
organismes officiels voisins pour des services similaires; 

 si l’organisme officiel soumet suffisamment de données sur la façon dont il 
est parvenu à établir ces droits. 

 
Toute demande d’augmentation de droit ou d’imposition d’un nouveau droit pour 
un nouveau service doit être justifiée convenablement de manière à en permettre 
l’évaluation et l’approbation. Cette justification prend notamment la forme de 
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documents illustrant les frais fixes et variables, ainsi que toute autre donnée 
appropriée. 
 
Les organismes officiels doivent aviser leurs clients des hausses de frais 
proposées. Ils doivent joindre une copie de cet avis à toute demande de hausse 
de frais. 
 
Les organismes officiels peuvent diminuer leurs frais en tout temps. Ils n’ont pas 
besoin de l’approbation du Federal Grain Inspection Service pour ce faire. 
Cependant, ils doivent : 

 aviser immédiatement le Federal Grain Inspection Service de toute 
réduction;  

 soumettre à son approbation un barème des droits révisé. 

Services officiels 
Aux termes de la United States Grain Standards Act, les services suivants sont 
obligatoires : 

 inspection officielle de la plupart des grains exportés par les États-Unis; 
 pesée officielle de la plupart des grains exportés par les États-Unis; 
 pesée officielle des grains transportés par barge par plusieurs sociétés et 

reçus dans des points d’exportation portuaires; 
 analyse de tout le maïs destiné à l’exportation pour déceler la présence de 

l’aflatoxine avant l’envoi, à moins d’indication contraire dans le contrat. 
 
Les exigences en matière d’inspection obligatoire ne s’appliquent pas : 

 au grain qui n’est pas vendu ou classé par grade; 
 au grain vendu sur les marchés intérieurs. 

Consultation sur les frais d’utilisation et avis de proposition préliminaire Novembre  2012 
52 



 

Tableau 7 – Services offerts à l’industrie céréalière des États-Unis 
Service Description 

Inspection  2 types d’inspection de base : 
o Inspection pour attribuer le grade 
o Facteur d’analyse sans le grade 

 L’inspection pour attribuer le grade nécessite : 
o une analyse d’échantillon; 
o des facteurs de certification, de grade, de qualité. 

 Les droits varient selon l’État et le fournisseur de service. 
 Les droits se fondent sur certains facteurs comme : le taux horaire, la 

taxe de tonnage ou l’inspection de lots. 
 Comprend les services de réinspection, les services d’appel de 

l’inspection et les services d’appel de l’inspection une commission. 

Échantillonnage  Nécessaire à l’inspection 
 Effectué par le personnel officiel 
 Effectué conformément aux procédures établies 

Pesée  Tous les grains exportés doivent être de classe X et officiellement 
pesés. 

 Les livraisons intérieures peuvent être de classe X ou de classe Y. 
 Pesage de la classe X : 

o Supervisé par le personnel officiel autorisé 
o Résultat : certificat « blanc » officiel 

 Pesage de la classe Y :  
o Effectué par le personnel des silos 
o Résultat : certificat « jaune » 

 Pesée officielle : 
o Effectuée par le personnel officiel 
o Détermine et certifie la quantité du lot de grains 
o Surveille le mouvement du grain dans le silo et jusqu’au 

transporteur 

Certificats  Découlent de l’inspection officielle ou de la pesée officielle 
 Font état du grade des grains 
 Documentent 

o les procédures officielles suivies; 
o les date et lieu de l’inspection ou de la pesée 
o les résultats précis du service, facteur par facteur ou par service 

demandé 

Agrément  Entrepôts de grain et négociants en grains agréés par chaque État 
 Chaque État dispose de son propre mécanisme de protection des 

producteurs : 
o une garantie ou une forme de sûreté négociable, 
o un fonds de solidarité ou d’assurance, 
o une combinaison de ces éléments. 
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Droits perçus pour les services 
Le tableau 8 présente un sommaire des droits perçus par les organismes officiels 
et les États pour offrir des services d’inspection des échantillons officiels17. Il 
résume les frais imposés par les 47 organismes privés et les 13 organismes 
d’État en 2007. Il s'agit souvent d'un taux pondéré fondé sur une combinaison de 
facteurs, notamment le taux horaire, la taxe de tonnage ou l'inspection de lots. 

Tableau 8 - Sommaire des frais d'inspection des échantillons officiels du 
Federal Grain Inspection Service en date du 1er janvier 2007 
   Wagon Barge pour Barge Tarif 

 Camion1 Wagon4 Tarif total1, 4 
1 000 

boisseaux4 
Tarif 

total 2, 4 horaire4 

Moyenne 11,66 $  17,56 $ 19,46 $ 3,56 $  206,11 $ 16,01 $ 

Minimum 5 $  9,95 $ 9,95 $ 2,60 $  130 $ 8 $ 

Maximum 30,30 $  35 $ 35 $ 6 $  310 $ 47 $ 

Moyenne pondérée3 11,80 $  16,02 $ 18,08 $ 3,26 $  201,89 $  

(1) Le tarif total pour les camions et les wagons se fonde sur un 
échantillonnage d'un quart d'heure    
(2) Échantillonneur à bec déflecteur sur barge en fonction d'une barge d'une capacité de 
50 000 boisseaux + échantillonnage de 4 heures   

(3) Moyenne pondérée en fonction du volume de l'exercice de 2006     
(4) En fonction de l'échantillonneur à bec déflecteur     

 
Pour chaque État, les droits d’agrément annuels vont de 0 $ à plus de 
3 375 $ US par installation. Les droits exigibles varient selon l’État18. 
 
L’une des différences notables par rapport aux droits d’agrément exigés par la 
Commission canadienne des grains est que certains États ajoutent des frais pour 
les vérifications faites sur place (appelés parfois frais d’inspection annuelle ou 
frais d’examen), lesquels peuvent varier entre 83 $ et 1 555 $ US. 
 
Un résumé complet des droits d’agrément annuels imposés par chaque État est 
disponible sur demande auprès de la Commission canadienne des grains. 

                                                 
17 Source : Summary of Official Agency Fees, Grain Inspection, Packers and Stockyard Administration.  
18 Source : Site Web sur l'agrément de chaque département ou organisme. 



 

Consultation sur les frais d’utilisation et avis de proposition préliminaire Novembre  2012 
55 

Normes de service 
Le Federal Grain Inspection Service élabore et revoit ses normes de service en 
utilisant les résultats des sondages auprès des clients menés par la Grain 
Inspection, Packers and Stockyards Administration.  
 
En vertu des normes de service19 de la Grain Inspection, Packers and 
Stockyards Administration, les clients peuvent attendre de sa part :  

 Courtoisie et respect. Les clients seront traités avec professionnalisme, 
objectivité et confidentialité. Ils seront appuyés par des employés polis, 
réceptifs et compétents; 

 Équité. Les clients profiteront d'un service impartial, quel que soit le rôle 
qu'ils jouent dans l'industrie (producteur, manutentionnaire ou utilisateur 
final) et peu importe leur race, couleur, nationalité, sexe, religion, âge, 
déficience, convictions politiques et situation de famille; 

 Clarté. Les employés de la Grain Inspection, Packers and Stockyards 
Administration expliqueront clairement aux clients leur rôle, le 
fonctionnement des programmes et les personnes-ressources à contacter 
pour obtenir une aide supplémentaire; 

 Accessibilité. Les particuliers et les organisations peuvent s'adresser à la 
Grain Inspection, Packers and Stockyards Administration, qui est là pour 
les servir et leur parler de ses programmes; 

 Rapidité d’exécution. La Grain Inspection, Packers and Stockyards 
Administration fournira un certificat officiel d'inspection et de pesée du 
grain le jour suivant la date d'achèvement de l'inspection. À titre 
d’organisme de réglementation, la Grain Inspection, Packers and 
Stockyards Administration répondra aux préoccupations des clients et 
verra à assurer l’impartialité et l’équité du marché; 

 Réceptivité. La Grain Inspection, Packers and Stockyards Administration 
continuera de solliciter l'avis de ses clients, de tenir compte de leurs 
besoins et d'agir en conséquence. 

 

                                                 
19 Source : Site Web de la Grain Inspection, Packers and Stockyards Administration - Customer Service Standards.  
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Analyse détaillée du recouvrement des coûts et des normes de 
services en Australie 
 
En Australie, les services d’inspection et de certification du grain et d’agrément 
sont fournis par le Service de quarantaine et d’inspection, qui fait partie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêches et des Forêts de l’Australie. Il assure 
l’inspection et la certification des produits destinés à l’importation et à 
l’exportation. Son rôle ne se limite pas aux grains; l’organisation est comparable 
à l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Cette assurance de la qualité 
des produits agricoles permet à l’Australie de maintenir son accès aux marchés 
étrangers. 

Examen des frais d’utilisation par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêches et des Forêts de l’Australie 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêches et des Forêts de l’Australie a 
récemment terminé un examen de ses frais d’utilisation et a mis en œuvre des 
frais d’utilisation révisés le 1er juillet 2012. La révision consistait à modifier les 
droits perçus pour les services de vérification et d'inspection offerts dans le cadre 
de son programme Plant Export Operations. Ces droits ont été modifiés afin de 
permettre le recouvrement complet des coûts de la prestation de ces services. 
Au moment de la révision, le programme ne récupérait que 60 % de ses coûts 
grâce aux frais exigés de l'industrie. Le gouvernement australien assumait les 
40 % restants au moyen d'une subvention. 
 
Les droits proposés dans le cadre de cette révision sont présentés au tableau 9. 
Ils sont exprimés en dollars australiens20. Le barème des droits s’applique à tous 
les produits destinés à l’exportation qui sont visés par le programme Plant Export 
Operations, y compris l’orge, le canola, les pois chiches, les pois, les haricots, 
les lentilles, l’avoine, le soja et le blé.  

Tableau 9 – Droits perçus dans le cadre du Grain and Seed Exports 
Program du Service de quarantaine et d’inspection de l’Australie 
(AQIS) 

Description Unité Tarif 

Inspection (y compris les activités préalables à l’inspection, les activités d’inspection, les 
activités après l’inspection, etc.)  

Droit ¼ heure 36 $

Droit de tonnage (en plus des droits exigés pour les services 
d’inspection) Par tonne 0,11 $

                                                 
20 Source : Department of Agriculture, Fisheries and Forestry, DAFF BIOSECURITY, Charging Guidelines, Plant Export 
Operations, July 1, 2012. 
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Description Unité Tarif 

Heures supplémentaires 

Tarif et demi - continu ¼ heure 15 $

Tarif et demi - non continu Minimum 180 $

Tarif double - continu ¼ heure 20 $

Tarif double - non continu Minimum 240 $

Tarif double et demi - continu ¼ heure 25 $

Tarif double et demi - non continu Minimum 300 $

Droit annuel pour les établissements enregistrés – Grain 

Droit annuel pour les établissements enregistrés – grain (vrac) Par année 4 300 $

Droit annuel pour les établissements enregistrés – grain (autre) Par année 2 500 $

Normes de service 
Les Plant Export Operations du Service de quarantaine et d’inspection de 
l’Australie (AQIS) se sont dotés de vastes normes de service21 pour l’ensemble 
des programmes et fonctions. Les clients peuvent s’attendre aux normes de 
services indiquées dans le tableau 10. 

Tableau 10 – Normes de service des Plant Export Operations de 
l’Australie 

Activité Norme de service  

Un client téléphone au bureau.  Répondre aux appels ou les retourner durant les 
heures de bureau. 

 Donner au client le nom de la personne ou du 
service qui répond à l’appel. 

 S’il est impossible de répondre directement à la 
question du client, trouver la personne compétente 
qui peut répondre au client dans les deux jours 
ouvrables suivants ou plus tôt. 

Un client écrit ou envoie un 
courriel. 

 Répondre dans les dix jours ouvrables. 
 S’il est impossible de donner une réponse 

complète, préciser au client le moment où il peut 
s’attendre à en recevoir une. 

Un client présente des 
documents électroniques pour 

 Traiter les documents dans la journée ouvrable 
suivante. 

                                                 
21 Source : Chartre de l'Australian Quarantine and Inspection Service. 



 

Activité Norme de service  

le dédouanement de produits 
importés ou exportés. 

 Faire inspecter les produits par un agent dans les 
trois jours suivant la réception de la demande de 
rendez-vous. 

Le client doit faire inspecter ses 
produits. 

 Effectuer l’inspection des lieux dans les trois jours 
ouvrables suivant la réception de la demande de 
rendez-vous. L’inspection peut exiger jusqu’à cinq 
jours ouvrables.  

Le client doit faire enregistrer 
son établissement. 

 Après l’inspection, les documents sont traités dans 
les 20 jours ouvrables. 

 Confirmer la réception de la demande dans les 
deux jours ouvrables. 

Le client doit s’enregistrer en 
tant qu’agent autorisé. 

 Évaluer la demande dans les 15 jours ouvrables 
suivant sa réception.  

 Lorsque la formation, l’évaluation et la 
documentation sont terminées, fournir un 
instrument de nomination dans les dix jours 
ouvrables.  

 
Constatations découlant de la comparaison des frais 
d’utilisation et des normes de service 
Les frais d’utilisation et les normes de service que nous proposons 
correspondent à ceux établis dans les secteurs céréaliers des États-Unis et de 
l’Australie. Les frais proposés pour l’inspection officielle et l’agrément semblent 
comparables ou légèrement supérieurs à ceux exigés aux États-Unis. Cela est 
probablement dû au montant différent des crédits fédéraux que reçoit chaque 
organisme. Environ 9 % de nos revenus proviennent des crédits fédéraux 
annuels, tandis que, en 2011, environ 37 % du budget du Federal Grain 
Inspection Service était dérivé de crédits fédéraux annuels.  
 
En juillet 2012, l’Australie a haussé ses frais d’utilisation à des niveaux qui 
semblent comparables ou légèrement supérieurs aux frais que nous proposons 
pour l’inspection, les heures supplémentaires et l’agrément. Le Service de 
quarantaine et d’inspection de l’Australie ne reçoit plus de crédits fédéraux pour 
ses services. Les normes de service que nous proposons sont aussi 
comparables à celles de l’Australie.  
 

En conclusion, les frais d’utilisation et les normes de service proposés 
correspondent à ceux établis dans les secteurs céréaliers des États-Unis et de 
l’Australie. Toutefois, ces comparaisons sont limitées parce que ces pays ont des 
barèmes de droits différents en raison de facteurs tels que des niveaux de 
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ressources et de service, des modèles de prestation de services, des profils 
d'utilisateur, des objectifs réglementaires et des sources de revenus différents. 
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 Annexe 4 : Exemple illustrant la méthode de la 
Commission canadienne des grains pour déterminer les 
coûts pour une année de prévision moyenne 
 
 
Tableau 11 – Budget pro-forma de 2013-2014 à des fins d’établissement 
des coûts 
 

  
Inspection à la 

sortie 
Pesée à la 

sortie Agrément 
Wagons de 

producteurs 
Autres services 

d’inspection Documentation Totaux 

 Dollars $ 

Coûts directs               
     Salaires, heures supplémentaires et avantages 
sociaux 12 593 954  408 985  566 974  131 864  2 340 192  322 445    

     Déplacements 536 180  14 110  12 713  5 085  131 693  23 517           

     Loyer 1 258 766  33 125  44 988  32 029  309 171  55 209         

     Technologie de l’information 979 895  480 823  165 986  6 916  175 916  31 414        

     Autres coûts de fonctionnement non salariaux 842 741  14 283  5 747  0  133 305  23 804        

     Agrément/wagons de producteurs 0  0  220 165  21 515  0  0    

Sous-total des coûts directs 16 211 535  951 326  1 016 573  197 410  3 090 277  456 388  21 923 509  

Coûts du soutien des programmes et divisions               

     Soutien des programmes 3 118 390  1 476 596  0  0  765 920  136 771    

     Soutien des divisions 1 246 921  32 814  0  0  306 261  54 690    

Sous-total des coûts de soutien des prog. et div. 4 365 310  1 509 409  0  0  1 072 181  191 461  7 138 362  
Coûts du Laboratoire de recherches sur les 
grains               

     Soutien des programmes du LRG 4 011 381  0  0  0  165 826  0    

     LRG – Normes applicables aux grains 175 938  0  0  0  0  0    

     Allocation à la recherche du LRG 5 229 206  0  0  0  0  0    

     Soutien du LRG – TI                

Sous-total des coûts du LRG 9 416 525  0  0  0  165 826  0  9 582 352  

Immobilisations/amortissement                

     Dépenses en immobilisations directes 1 002 301  312 120  0  0  246 179  0    

     Immobilisations directes du LRG – Inspection 872 846  0  0  0  0  0    

     Immobilisations – Normes applicables aux grains 38 283  0  0  0  0  0    

     Allocation à la recherche du LRG 1 273 711  0  0  0  0  0    

     Immobilisations – TI  218 325  5 745  9 576  3 830  53 624  9 576    

Sous-total des coûts des immobilisations 3 405 466  317 865  9 576  3 830  299 803  9 576  4 046 116  

Services internes               

     Gouvernance et gestion  3 105 114  219 080  66 751  26 700  373 805  66 751    

     Gestion des ressources 8 275 332  583 862  532 895  71 158  996 215  177 895    

     Soutien général – TI 809 742  56 915  17 403  6 961  97 455  17 403    

     Gestion des biens 487 033  34 362  10 470  4 188  58 631  10 470    

Sous-total des coûts des services internes 12 677 221  894 219  627 519  109 008  1 526 106  272 519  16 106 591  

Total des coûts 46 076 057  3 672 820  1 653 667  310 248  6 154 193  929 944  58 796 930  
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